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Les Provinces-Françaises
font bouger l'Université !

DOSSIER Page 12

ELLE NAGE
vers le succès

ASSISES POUR LA VILLE 2016 : 
NANTERRE CHANGE AVEC VOUS

LA MÉTROPOLE DU GRAND PARIS
EST NÉE !

SPORT Amandine 
Dias De Sousa n’a pas 
encore 20 ans et déjà, 
elle côtoie l’élite de la 
natation hexagonale 
tout en restant fi dèle 
à l’ESN, son club de 
toujours. Page 24

ACTUALITÉ. Le 9 janvier, le coup d’envoi des 
prochaines assises pour la ville, qui auront pour 
thème « Nanterre change avec vous », a été 
donné. Ce jour-là, 248 Nanterriens étaient 
rassemblés pour préparer ce temps fort de
la démocratie participative. Page 10

ACTUALITÉ. Avec l’avènement de la métropole 
du Grand Paris, Nanterre intègre un nouveau 
territoire qui se substitue à la communauté 
d’agglomération du Mont-Valérien. Dans
ce numéro, tout ce qu’il faut savoir sur
ce changement institutionnel de taille. Page 8

À NOS
LECTEURS

En janvier, vous avez 
découvert la nouvelle 
formule de Nanterre Info. 
Avec un format qui permet 
de mieux hiérarchiser 
l’information, des articles 
plus courts, une plus 
grande place donnée à 
la photo, nous voulons 
faciliter la lecture du 
magazine municipal par 
le plus grand nombre de 
Nanterriens.
Ce journal est à l’image de 
notre ville, il vit, évolue, se 
transforme, s’adapte à une 
nouvelle réalité budgétaire 
en réalisant une économie 
de 44 000 euros par an. 
N’hésitez pas à nous faire 
part de vos réactions sur 
les réseaux sociaux, nous 
en tiendrons compte pour 
mieux répondre à votre 
attente.

Ville de Nanterre

@Villenanterre
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Actualités 5 I 11
6 AU SERVICE DE VOTRE TRANQUILLITÉ
Alors que les premières caméras mobiles 
de vidéoprotection ont été installées 
dans le quartier du Parc, le dispositif des 
médiateurs de nuit s’étend aussi dans ce 
quartier. 

7 LA STAR DES CLOISONS
Immo-Star est une société nanterrienne 
leader dans le domaine de l’aménagement 
de locaux professionnels et d’espaces de 
travail. 

8 NANTERRE BIEN DANS SON TERRITOIRE
Le 1er janvier, la métropole du Grand Paris a 
vu le jour en même temps que Paris Ouest 
La Défense, le nouvel établissement public 
territorial auquel est rattaché Nanterre. 

Dossier 12 I 15
12 2016, ANNÉE DE L’UNIVERSITÉ
Samedi 23 janvier aux Provinces-
Françaises, les travaux des maisons sur
le toit ont été lancés de manière festive.

L’occasion pour Nanterre Info de consacrer 
son dossier au changement de visage du 
quartier Université. 

Vie des quartiers 16 I 20
17 UN CAMPUS DÉDIÉ AU NUMÉRIQUE
Le quartier République accueillera à la 
rentrée 2017 un campus entièrement dédié 
à la formation aux métiers du numérique. 

18 DONNEZ VOTRE AVIS SUR KOMAROV
Jusqu’au 12 février, la Maison du Chemin-
de-l’Île accueille une exposition qui présente 
les projets d’aménagement des abords de 
la cité Komarov. L’occasion de choisir votre 
chouchou ! 

19 RÉHABILITATION À TOUS LES ÉTAGES
Les bâtiments K et E de la cité des 
Canibouts s’apprêtent à bénéficier d’une 
belle cure de rajeunissement. 

20 DES BÂTIMENTS PLUS PERFORMANTS
La ville vient de signer un contrat de 
performances énergétiques avec Engie 
afin de rendre le palais des sports et le 
complexe sportif Paul-Langevin moins 
énergivores.

Culture 22 I 23
22 LE GRAND RETOUR DE PIANO/CASH
Tous les deux mois, des musiciens de 
renommée internationale donnent un 
concert au Centre d’accueil et de soins 
hospitaliers (Cash). Unique et magique ! 

23 L’HUMOUR A SON FESTIVAL
Ce mois-ci, le Théâtre par le bas organise le 
premier festival nanterrien d’humour. 

Sport 24 I 25
24 NAGE AVEC LES STARS
Rencontre avec Amandine Dias De Sousa, 
licenciée à l’ESN, qui flirte avec les sommets 
de la natation française. 

Quelle Histoire 26
NANTERRE DANS L’EFFORT DE GUERRE
En 1916, les bords de Seine ont accueilli la 
Fonderie nationale d’artillerie et une usine à 
cyanamide, nécessaires à la fabrication des 
obus.
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LA PHOTO DU MOIS
Lignes futuristes
Un écrin pour les trains ! 
Un mois et demi après son 
ouverture au public, la nouvelle 
gare Nanterre-Université n’en 
finit plus de livrer ses charmes 
aux milliers de voyageurs qui, 
chaque jour,  y passent ou, le 
temps d’un café, s’attablent. 
Plus accueillante, plus pratique 
et accessible à tous, la gare 
du futur existe déjà. 

« La ville de demain 
nous tend les bras, 

celle à laquelle 
beaucoup aspirent, 

plus solidaire et 
écologique. »
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C
’est le genre d’événement qui se prépare sans bruit, 
avec peu de moyens, et qui au final vous permet de 
mieux comprendre ce que Nanterre a de vraiment 
particulier et pourquoi nous aimons cette ville. 

À la fin de l’année, j’avais envoyé un courrier à quelques 
centaines d’habitants tirés au sort sur les listes électorales, 
ainsi qu’aux associations membres des commissions 
auprès du conseil municipal. Nous leur proposions de 
réfléchir ensemble à ce que pourraient être les prochaines 
« assises pour la ville ». Et franchement, pour une réunion 
de travail de trois heures un samedi matin de janvier, voir 
arriver 248 personnes a été une magnifique surprise.

Oui, 248 Nanterriennes et Nanterriens de tous les 
quartiers étaient là le 9 janvier pour construire avec nous 
cet événement qui se déroulera pendant cinq semaines, 
à partir du 8 mars, et sera conclu par un temps fort le 
14 avril. De quoi avons-nous parlé ? De la ville qui change. 
Car tout le monde le reconnaît : Nanterre bouge, évolue, 
se transforme. 

Ces changements-là, qui sont plutôt vécus de manière 
positive, soulèvent des questions. Et des envies de 
débattre. Sur l’école, l’emploi, le logement, la rénovation 
des quartiers, la mixité sociale, la place de la jeunesse, 
le rôle du sport et de la culture, la sécurité. Une foule 
de questions certes, mais avec le sentiment que nous 
pouvons y arriver. La ville de demain nous tend les 
bras, celle à laquelle beaucoup aspirent, plus solidaire 
et écologique.

Mais Nanterre ne vit pas dans une bulle. D’autres 
changements sont à l’œuvre, que nous n’avons pas 
forcément voulus, qui ont suscité questions et parfois 
inquiétudes. La métropole qui se met en place ne va-
t-elle pas diminuer l’autonomie de la ville ? Comment 
faire face à la réduction du budget de la commune ? Faut-il repenser certaines 
actions ? Que peut-on faire ensemble dans un monde qui pousse au repli sur soi ? 
Et bien d’autres sujets, qui vont alimenter les débats de ces assises.

Qu’avons-nous décidé collectivement ? D’abord, et c’est le plus important, de faire 
participer le plus grand nombre possible de Nanterriens à ces assises. Recueillir 
des milliers d’avis, de toutes les manières possibles : réunions d’appartement, points 
de rencontre, réseaux sociaux, questionnaires, et bien d’autres chemins à explorer. 
Toutes les idées sont les bienvenues. 

À la fin de la réunion, 93 personnes se sont portées volontaires pour être des 
« ambassadeurs » de ces assises. Vous-même, je vous invite à participer à ce moment 
exceptionnel pour Nanterre.

 � PATRICK JARRY 
Maire de Nanterre 

Conseiller départemental  
des Hauts-de-Seine

Magnifique 

surprise

AURÉLIEN POTEL
Ce mois-ci, c’est Aurélien Potel, salarié 
de la SNCF, qui signe la photo du mois. 
Caennais d’origine mais Nanterrien de 

cœur, ce passionné de théâtre, de vidéo 
et de photo n’hésite pas à partager 
son travail sur les réseaux sociaux. 

Si vous voulez nourrir cette rubrique 
qui est la vôtre, n’hésitez pas à envoyer 

vos clichés à : 
claire.macel@mairie-nanterre.com. 
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ACTUALITÉS

 JEUNESSE  Le 11 décembre dernier en séance du conseil départemental, 
Patrick Jarry, maire de Nanterre et conseiller départemental, s’est 
vivement opposé à la décision du président Patrick Devedjian et de sa 
majorité de ne pas reconduire le Pass 92 pour l’année scolaire 2016-
2017. Ce dispositif permet aux collégiens de financer leurs activités 
extra-scolaires à hauteur de 70 euros. « Cette mesure est clairement 
anti-démocratique, s’est insurgé Patrick Jarry. Elle remet en cause le 
principe, pour lequel nous devrions tous nous battre, d’un égal accès de 
chacun à des activités de loisirs, culturelles et sportives. » 
Après de vifs échanges, suivis d’une exceptionnelle suspension de 
séance, le président du conseil départemental a annoncé la mise en 
place d’un groupe de travail visant à proposer un dispositif alternatif. 
Invités à y participer, les élus d’opposition, dont Patrick Jarry, seront 
particulièrement vigilants sur la qualité et l’efficacité de celui-ci et sur 
sa mise en place dès la prochaine rentrée scolaire. 
Actuellement, quarante associations nanterriennes sont partenaires du 
Pass 92 et, sur les 1 463 adhérents de l’ESN âgés de 12 à 16 ans, 650 ont 
eu recours à ce dispositif pour payer leur cotisation. Au collège Doucet, 
312 des 373 élèves bénéficient du Pass 92. ● PAR CHRISTELLE GARANCHER.

SOS BUDGET 
en détresse
 SOLIDARITÉ  SOS Familles Emmaüs vient de développer un logiciel 
afin d’aider les familles à gérer leur budget. 

Anticiper les charges fixes, calculer le reste à vivre mensuel… la gestion d’un budget 
n’est ni un exercice facile, ni une activité très attrayante. Simon Weiner, responsable 
de SOS Familles Emmaüs à Nanterre, maîtrise parfaitement les règles de comptabilité 
pour avoir dirigé plusieurs entreprises. « J’applique les mêmes outils pour aider 
les ménages à ne pas se mettre dans le rouge. » Ainsi, il a mis au point, avec son 
équipe de bénévoles, un logiciel informatique. « Nous avons tendance à raisonner 
en fonction de notre salaire. Je conseille plutôt de partir du reste à vivre, c’est-à-
dire le montant restant après déduction des charges de logement, des impôts, des 
abonnements téléphoniques, des assurances, des transports... Ce montant indique si 
on peut ou non souscrire à un crédit par exemple. » 
Pour diffuser à large échelle cet outil, SOS Familles Emmaüs le mettra prochainement 
en ligne et projette même de réaliser une application pour smartphone. Les 
utilisateurs pourront ainsi saisir leurs dépenses et connaître leur marge de 
manœuvre mensuelle pour les loisirs ou encore l’achat de vêtements. 
Mais l’association ne se limite pas seulement à ce rôle d’expert. Si ses bénévoles 
assurent bel et bien un accompagnement de proximité en recevant tous ceux qui ont 
besoin d’aide pour gérer leur budget, elle peut également avancer de l’argent. « Ce 
n’est pas un micro-crédit ni un prêt, souligne Simon Weiner. Cette avance financière 
est remboursable sans intérêt. » Tous les ans, ce coup de pouce permet à une 
quarantaine de familles de sortir la tête de l’eau et d’assainir leur budget.
● PAR GUILLAUME GESRET

Pour obtenir, l'adresse du site Internet ou prendre un rendez-vous : 
09 61 06 41 05. Permanence à la Maison des associations 
tous les lundis et jeudis matin.

 On en parle

Le nouveau PLU
entre en vigueur !
 URBANISME  Après trois ans de concertation continue avec l’ensemble 
des Nanterriens, le conseil municipal a approuvé, mardi 15 décembre, la révi-
sion du Plan local d’urbanisme (PLU). Au moment où la ville entre dans la mé-
tropole du Grand Paris, appelée à détenir la compétence de l’urbanisme, cette 
modification permet à Nanterre de fixer ses priorités en matière d’aménage-
ment urbain et de poser les conditions de son développement. 
Entré en vigueur le 16 janvier, ce nouveau PLU, qui place l’humain au cœur du 
projet de ville, garantit la maîtrise du développement du secteur des Groues, 
des bords de Seine et de La Boule. Il permet également de s’assurer que les 
évolutions de la ville bénéficient au renouvellement urbain des quartiers po-
pulaires, dont celui du Parc. Il ouvre enfin la possibilité de faire évoluer et 
d’embellir les grandes avenues, tout en préservant le cadre de vie.
● PAR CHRISTELLE GARANCHER.

EN CHIFFRE
5 275 votes 

de soutien 
 SANTÉ  Les 9 et 10  janvier, plus de 
5 000 Nanterriens ont répondu « Oui » 
à la question « Pensez-vous que Nan-
terre a besoin d’un hôpital public de 
proximité ? » Fort de ce large soutien 
populaire, les membres du Comité de 
défense et de modernisation de l’hôpi-
tal Max-Fourestier, qui organisait cette 
votation citoyenne, se sont rendus, lun-
di 11 janvier, à l’hôtel de Matignon avec 
Jacqueline Fraysse, la députée, afin d’y 
déposer les bulletins mais aussi   et 
surtout  pour rencontrer la « conseil-

lère santé » de Manuel Valls, laquelle 
a promis, devant l’unité affichée par la 
délégation, de relayer les doléances au 
Premier ministre ainsi qu’aux différents 
organismes compétents. 
Rappelons que, pour des motifs finan-
ciers, l’hôpital de Nanterre vit actuelle-
ment sous la menace de voir transférer, 
sans réelle contrepartie, plusieurs de ses 
services vers l’hôpital de Colombes.

Cl
ai

re
 M

ac
el

M
at

h
ia

s 
G

li
km

an
s

Cl
ai

re
 M

ac
el

Simon Weiner, 
responsable de SOS Familles 
Emmaüs Nanterre, et son équipe 
de bénévoles reçoivent les Nanterriens 
pour les aider à gérer leur budget.

LA QUESTION DU MOIS

Le Pass 92 sera-t-il remplacé ?
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 Plus d’informations
Dans un prochain numéro, Nanterre info 
reviendra sur les modalités de la collecte 
de fonds.

« NOUS DÉPENDONS 
des dons de 
l’étranger »
 SOLIDARITÉ INTERNATIONALE  
En solidarité avec la municipalité d’Aizaria 
située en Palestine, la ville s'apprête à 
lancer une collecte de fonds populaire 
afin de financer l’achat d’une ambulance. 
Rencontre avec Mousa Al-Shaer, le maire 
de cette ville de la banlieue de Jérusalem. 
● PROPOS RECUEILLIS 
PAR GUILLAUME GESRET

Cl
ai

re
 M

ac
el

Cl
ai

re
 M

ac
el

Pourquoi avez-vous besoin 
d’une ambulance ? 
Mousa Al-Shaer : Depuis 2001, nous utilisions 
notre propre ambulance pour secourir environ 
50 000 habitants répartis sur cinq communes 
du sud est de Jérusalem. Ce véhicule avait été 
financé par une fondation américaine. En 2014, 
nous avons été contraints de l’immobiliser parce 
qu’il était devenu vieux et dangereux. L’hôpital 
le plus proche est situé à 30 minutes environ, à 
Jéricho. L’autre est à Ramallah, à une heure de 
route. Je précise qu’il existe des hôpitaux dans le 
centre de Jérusalem, à 3 kilomètres d’Aizaria. Mais 
les forces israéliennes mettent plusieurs jours ou 
semaines pour nous donner l’autorisation d’entrer 
dans la ville sainte. 

Combien de blessés ou de malades 
dénombrez-vous chaque jour ? 
M.A.-S. : D’après nos statistiques, dix cas urgents 
sont traités en moyenne par jour. Cela peut 
monter à vingt personnes les jours de conflits. 

Quelle est la situation de votre ville 
en ce moment ?
M.A.-S. : Les territoires palestiniens souffrent 
de la montée des conflits entre les Palestiniens 
et les forces armées israéliennes. La police 
israélienne, les checkpoints, les arrestations et les 
raids sont très oppressants.

Quelle est votre réaction quand 
vous voyez que Nanterre se mobilise 
pour aider votre ville ? 
M.A.-S. : C’est une très très grande nouvelle 
pour nous. Il faut dire que la relation entre Aizaria 
et Nanterre a commencé il y a plusieurs années, 
via le Forum des autorités locales de périphérie 
(Falp). Nous espérons que ce partenariat va 
continuer longtemps. Notre commune souffre 
financièrement. Malheureusement, nous 
dépendons des dons de l’étranger.

Entre 
prévention
et action
 TRANQUILLITÉ PUBLIQUE  Deux dispositifs destinés à prévenir 
la délinquance et à lutter contre l’insécurité – la vidéoprotection 
et les médiateurs de nuit – viennent d'être renforcés.

V endredi 22 décembre, les premières 
caméras mobiles de vidéoprotection 
ont fait leur apparition dans le quartier 

du Parc. Le déploiement de ce dispositif, mis 
en œuvre par la ville, se poursuivra tout au 
long de l’année aux abords des gares et dans 
les quartiers identifiés comme prioritaires par 
la police nationale. 
Outil d’aide à l’enquête et non moyen de sur-
veillance, ce système combine caméras fixes 
et mobiles. Les images seront transférées à 
un centre de surveillance urbaine et y seront 
stockées un mois. Jamais visionnées en direct, 
elles pourront être examinées seulement sur 
réquisition. Dans les parkings souterrains, 
aux abords des gares et sur la voie publique, 
ce sont au total plus de cinquante caméras qui 
mailleront la ville d’ici à fin 2016.

Plus de médiateurs
Autre moyen mis en place par la ville pour 
assurer la tranquillité publique : les média-
teurs de nuit. Là aussi, les choses avancent. 
Logirep, l’un des plus importants bailleurs 
nanterrien, rejoindra – et donc financera en 
partie – ce dispositif dans les prochains jours. 

Après les quartiers du Chemin-de-l’Île, du 
Vieux-Pont, du Petit-Nanterre, de l’Université 
et la cité Anatole-France, l’équipe des « gilets 
verts » sera bientôt renforcée pour arpenter 
le quartier du Parc.
Ces évolutions, ainsi que l’ensemble des leviers 
activés par la ville pour prévenir et maintenir 
la tranquillité publique (cellule de veille des 
mineurs primo-délinquants, observatoire de 
la délinquance, renforcement de l’action des 
agents de la tranquillité publique…) ont été 
présentés, analysés et actualisés lors de la 
séance plénière du Conseil local de sécurité 
et de prévention de la délinquance (CLSPD) 
qui s’est tenue jeudi 14 janvier. À l’issue de 
la réunion, les acteurs locaux œuvrant dans 
ce domaine ont signé la nouvelle Stratégie 
territoriale de sécurité et de prévention de la 
délinquance et le Plan d’action de prévention 
de la délinquance et de sécurité publique du 
quartier du Parc pour la période 2015-2020. 
● PAR CHRISTELLE GARANCHER.

Tous au CIO !
 ORIENTATION  Si vous êtes en 
terminale et que vous souhaitez 
intégrer une première année d'études 
supérieures, le compte à rebours des 
inscriptions sur la plateforme Internet 
Admission Post-Bac a commencé. 
Vous avez en effet jusqu’au 20 mars 
pour formuler vos vœux d’orientation. 
En mal d’inspiration ? Pas de panique : 
il est encore temps de vous rendre au 
centre d’information et d’orientation 
(CIO) où les conseillères vous aideront 
à préciser vos choix et surtout à 
les ordonner. Depuis la fermeture 
du CIO de la rue Henri-Barbusse, 
les Nanterriens doivent se rendre à 
Rueil-Malmaison où des permanences 
en nocturne sont proposées, sur 
rendez-vous, le mardi de 17h à 
19h30. ● S.B.

 �Où ? Quand ? 
101, route de l'Empereur à Rueil-Malmaison. 
Accès au départ de la gare de Rueil (RER A) : bus 467, 
arrêt Collège Jules-Verne et bus 141, arrêt Rueil-Lycée. 
Ouvert du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 
13h30 à 17h. Nocturne le mardi de 17h à 19h30, sur 
rendez-vous uniquement. 
Tél. : 01 47 21 47 80. 
cio-nanterre@ac-versailles.fr.

Le CIO de Rueil-Malmaison 
est là pour vous aider à formuler, 
préciser ou ordonner 
vos vœux d'orientation.

Les ambulanciers 
d'Aizaria.

Nicole Goueta, 
vice-présidente du 

conseil départemental 
en charge des 

questions de sécurité, 
Yann Jounot, préfet 
des Hauts-de-Seine, 

Patrick Jarry, 
maire de Nanterre, 
Catherine Denis, 

procureure de la 
République et Thierry 

Aumage, directeur 
académique des 
Hauts-de-Seine, 

le 14 janvier.
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L’ambition
pour vocation

TALENTS

J e me suis lancé avec zéro client, zéro 
contact », se plaît aujourd’hui à expliquer 
Mickaël Hin, 29 ans, patron de la société 

nanterrienne Immo-Star, spécialisée dans 
l’aménagement de locaux professionnels et 
d’espaces de travail. Entrepreneur autodidacte, 
ce Valdoisien d’origine n’a pas eu froid aux 
yeux, quand, en 2009, au plus fort de la crise 
économique, il prend le risque de monter sa 
propre structure. « J’ai voulu faire de la morosité 
ambiante un atout, en me disant qu’on ne pouvait 
que vivre des jours meilleurs à l’avenir… »
L’avenir, justement, lui a donné raison. Sept ans 
plus tard, Immo-Star pèse trois millions d’eu-
ros de chiffre d’affaires et emploie douze sala-
riés. « Avec les équipes de sous-traitants sollici-
tées à l’année, notre activité draine même une 
trentaine d’emplois », se satisfait celui qui n’a 
évidemment pas choisi d’implanter sa société 
à Nanterre par hasard. Basé plus précisément 
dans la zone d’activité des Hautes-Pâtures, au Pe-
tit-Nanterre, il constate : « On est proche de tout, 
ici : La Défense, les autoroutes, un tissu écono-
mique environnant hyper-dynamique... Et puis 
le calme. Certains de mes salariés s’organisent 
même pour aller courir le long de la Seine. »
Ancien adepte de boxe thaïe, Mickaël Hin a 

conservé de son parcours sportif un esprit com-
batif qui le fait regarder au loin. « Mon objectif a 
toujours été de pouvoir rivaliser avec les concur-
rents les plus importants de mon secteur d’activi-
té. Je ne perds pas ça de vue. Et le premier cap à 
passer pour y arriver sera d’atteindre les 10 mil-
lions d’euros de chiffre d’affaires annuel, j’es-
père pour 2019 ou 2020… » Profitant des atouts 
d’un marché « pas forcément porteur, mais as-
suré de ne jamais disparaître », Immo-Star va 
ainsi continuer de grossir dans les tout prochains 
mois. « On espère compter cinq collaborateurs 
de plus d’ici fin 2016 », envisage le jeune patron, 
soucieux d’insuffler quotidiennement « une at-
mosphère de start-up » dans ses locaux.
L’entrepreneur projette également de lancer, dès 
cette année, une filiale. « Cette nouvelle structure 
sera chargée d’assurer le suivi des prestations 
d’Immo-Star », ambitionne-t-il, l’œil rivé sur les 
opportunités à venir. « Avec toutes ces construc-
tions actuellement menées sur la ville, et les 
nombreux projets d’installation d’entreprises as-
sociés à ces chantiers, je me tiens évidemment à 
l’affût de nouveaux clients qui pourraient émer-
ger prochainement ici-même. On est privilégié, 
en étant sur Nanterre ! »
● PAR ALBAN COLOMBEL

3
millions 
d’euros
de chiffre 
d’affaires

36%
de croissance

du chiffre 
d’affaires 
en 2015

12
salariés

27
ans

de moyenne 
d’âge

En constante croissance depuis 
sa fondation en 2009, la société 

de Mickaël Hin aménage des 
bureaux dans toute la région, à 
l’image de ce chantier, du côté 

d’Issy-les-Moulineaux.

«

Plus d’infos
WWW.IMMO-STAR.FR
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ACTUALITÉS / INSTITUTIONS

MÉTROPOLE DU GRAND PARIS

Un démarrage en douceur
LA MÉTROPOLE DU GRAND PARIS (MGP) A OFFICIELLEMENT VU LE JOUR LE 1ER JANVIER 2016. 
UNE DATE CLÉ QUI MARQUE LE DÉBUT D’UNE NOUVELLE ORGANISATION INSTITUTIONNELLE 
POUR NANTERRE. ● PAR CHRISTELLE GARANCHER.

La métropole du Grand 
Paris  – comprendre le 
regroupement de Paris et 

de 131  communes des Hauts-
de-Seine, du Val-de-Marne, de 
la Seine-Saint-Denis et, dans une 
moindre mesure, de l’Essonne et 
du Val d’Oise – n’est encore qu’un 
cadre à remplir. Pour l’instant, ce 
nouvel échelon territorial devra 
se contenter d’un démarrage 
modeste. 
Cette année, les 209 conseillers 
métropolitains qui siègent à la 
métropole au sein du conseil 
métropolitain auront à déter-
miner ce qui relève de l’intérêt 
métropolitain, disposeront de 
compétences limitées à l’envi-
ronnement et au développement 
économique et gèreront un bud-
get tout aussi limité de 65 mil-
lions d’euros. 
C’est seulement en 2017 que les 
compétences bien plus straté-
giques de l’aménagement et du 
logement seront confiées à la 
MGP, qui exercera pleinement 
ses fonctions en 2020 – date à la-
quelle les conseillers métropoli-
tains seront élus au suffrage uni-
versel. Pour l’heure, ces derniers 
ont pris leurs fonctions vendredi 
22 janvier et ont élu Patrick Ol-
lier, député-maire de Rueil-Mal-
maison, président.

Onze villes, un territoire 
Échelons intermédiaires entre la 
métropole, les départements et 
les communes, douze territoires 
qui remplacent et étoffent les in-
tercommunalités existantes. Ain-
si, la communauté d’aggloméra-
tion du Mont-Valérien disparaît 
au profit du territoire Paris Ouest 

La Défense, qui réunit onze villes 
du département, dont Nanterre. 
Lundi 11  janvier, les quatre-
vingt-dix conseillers territoriaux 
de ce nouvel établissement public 
territorial se sont réunis pour la 
première fois à l’hôtel de ville 
de Nanterre. Ils ont élu Jacques 
Kossowski, maire de Courbevoie, 
président du territoire pour une 
durée de deux ans, conformé-
ment à la charte de gouvernance 
qu’ils ont également approuvée 
ce soir-là. Les dix autres maires 
ont tous été désignés vice-prési-
dents. Lundi 18 janvier, leurs dé-
légations leur ont été attribuées. 
Patrick Jarry, maire de Nanterre, 
prend ainsi le portefeuille de la 
politique de la ville et de l’action 
sociale. 

Flou budgétaire
Côté budget, des mécanismes 
complexes régissent les relations 
financières entre la métropole, 
les territoires et les communes. Si 
la première tire dès cette année 
ses recettes de la contribution 
sur la valeur ajoutée des entre-
prises (CVAE), le second perce-
vra jusqu’en 2021 la cotisation 
foncière des entreprises (CFE), 
appelée à revenir dans le giron 
de la métropole dans cinq ans. À 
terme, il ne restera plus qu’aux 
communes, pour assurer leurs 
missions, l’impôt acquitté par 
les ménages (taxe d’habitation, 
foncier bâti…). 
Courant 2016, des mécanismes de 
redistribution seront fixés, via un 
pacte fiscal et financier. ●

LE TERRITOIRE 
 CARTE D’IDENTITÉ 

Nom : Paris Ouest La Défense

Composition : Courbevoie, Garches, 
La Garenne-Colombes, Levallois-Perret, 
Nanterre, Neuilly-sur-Seine, Puteaux, 
Rueil-Malmaison, Saint-Cloud, Suresnes, 
Vaucresson, soit onze communes

Nombre d’habitant : 559 827 

Siège : Nanterre

 SA GOUVERNANCE 
• 90 conseillers territoriaux
• �1 président élu pour deux ans, 

Jacques Kossowski, maire de Courbevoie
• �10 vice-présidents, les maires des 

autres villes ayant chacun une délégation 
correspondant à une compétence 
intercommunale

• �1 charte de gouvernance posant les règles 
de fonctionnement, affirmant la place 
centrale des communes et la nécessité 
d’une coopération intercommunale

 SES COMPÉTENCES 
• �7 compétences propres dont :

• 3 automatiquement transférées de la 
CAMV : assainissement et eau, politique 
de la ville, gestion des déchets 
• 4 nouvelles compétences : équipements 
culturels et sportifs d’intérêt territorial, 
action sociale d’intérêt territorial, plan 
local d’urbanisme intercommunal, plan 
climat énergie

• �3 compétences partagées avec la 
métropole, en fonction de la définition 
de l’intérêt métropolitain : aménagement 
de l’espace, politique locale du logement, 
action de développement économique

Lundi 11 janvier, 
le conseil territorial de Paris Ouest La Défense  
a été installé à Nanterre. L’assemblée compte 

quatre-vingt-dix conseillers territoriaux. Parmi 
eux, quatorze conseillers métropolitains.
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LES REPRÉSENTANTS DE NANTERRE  
AU SEIN DE LA MÉTROPOLE ET  
DU TERRITOIRE 
Leur nombre est proportionnel à la population 
de la commune. Tous ont été élus lors 
du conseil municipal du 15 décembre.

2 conseillers métropolitains   
• Patrick Jarry, maire 
• Zacharia Ben Amar, adjoint au maire

15 conseillers territoriaux
• Patrick Jarry, maire
• Zacharia Ben Amar, adjoint au maire
• Rosy Stanislas, adjointe au maire
• Patrice Marchal, conseiller municipal
• Gwenn Herbin, conseillère municipale
• André Cassou, adjoint au maire
• Habiba Bigdade, adjointe au maire
• Alain Raimbault, adjoint au maire
• �Thérèse Ngimbous Batjôm,adjointe au maire
• Éric Le Lann, conseiller municipal
• Marie-Claude Garel, conseillère municipale 
• Rachid Tayeb, conseiller municipal
• Alexis Martin, conseiller municipal
• Camille Bedin, conseillère municipale
• Gilles Norroy, conseiller municipal

131
communes

Paris, les 123 villes des 
Hauts-de-Seine, du 
Val-de-Marne et de 

Seine-Saint-Denis, la ville 
d’Argenteuil (Val-d’Oise) 

et six communes de 
l’Essonne.

7
millions d’habitants

12
territoires

d’au moins 
300 000 habitants

209
conseillers 

métropolitains

4
compétences 

Politique locale de l’habitat ; protection et  
mise en valeur de l’environnement et politique 
du cadre de vie ; aménagement de l’espace 

métropolitain ; développement et aménagement 
économique, social et culturel.

PATRICK JARRY,
maire de Nanterre et vice-président  
de Paris Ouest La Défense, délégué  
à la politique de la ville et à l’action sociale.

L’établissement public territorial 
Paris Ouest La Défense, dont 
fait partie Nanterre, est mis en 
place depuis le 11 janvier. Qu’est-
ce que cette nouvelle institution 
peut apporter de positif pour les 
Nanterriens ? 
Patrick Jarry : Nous n’avons pas 
choisi cette intercommunalité. 
Le conseil municipal de Nanterre 
a même voté contre, et à 
l’unanimité. L’État n’a pas tenu 
compte de ce vote et nous 
a imposé un périmètre qui 
est défavorable à Nanterre. 
Ceci dit, maintenant que la 
loi est votée et que cette 
intercommunalité existe, nous 
devons faire avec et y travailler 
de manière constructive pour 
que les intérêts de Nanterre 
y soient bien défendus. Avec 
tous les élus de la majorité 
municipale délégués au 
territoire, nous veillerons en 
particulier à ce qu’aucune 
décision intercommunale qui 
concerne Nanterre ne puisse 
être prise sans notre accord. 
Nous avons d’ailleurs tenu à ce 
que ce principe soit inscrit dans 
la charte de gouvernance de 
l’établissement public territorial.

Comment travailler ensemble 
dans une intercommunalité qui 
compte dix villes de droite et une 
seule ville de gauche ? 
P.J. : Nous concevons ce 
nouvel échelon comme un 
lieu de coopération entre les 
communes, où chacun compte 
pour un. Nous ne sommes donc 
pas dans une logique de rapport 
de forces, avec une majorité 
et une opposition. Nanterre 
n’aurait rien à y gagner. C’est 
cet esprit de coopérative de 

villes qui rend possible un travail 
entre les communes et entre les 
maires. L’expérience des quatre 
années passées au sein de la 
communauté d’agglomération 
du Mont-Valérien avec Rueil 
et Suresnes a montré que 
tout en étant différent, il y 
a de nombreux sujets où il 
était possible de prendre des 
décisions communes, dans le 
sens de l’intérêt général. 

Vous avez été élu vice-président 
de l’établissement public 
territorial, délégué à la politique 
de la ville et à l’action sociale. 
Quel sera le sens de votre 
action ? 
P.J. : La charte de gouvernance 
stipule que chaque maire est 
vice-président de l’établissement 
public territorial, avec une 
délégation correspondant à une 
compétence intercommunale. 
La politique de la ville en est 
une. Avec cette particularité 
que sur les onze villes, Nanterre 
est la seule où sont engagés 
des programmes de rénovation 
urbaine et sociale des quartiers 
populaires, qui sont au cœur de 
la politique de la ville. Attribuer 
cette délégation au maire de 
Nanterre s’est donc imposé 
comme une évidence. Cela 
signifie que l’intercommunalité 
doit prendre le relais de ce 
que faisait la ville pour la 
rénovation de ces quartiers, 
notamment sur le plan financier. 
J’aurai également à cœur de 
faire prendre en compte par 
l’intercommunalité, la nécessité 
de renforcer l’action publique 
dans les quartiers populaires  
de toutes les communes qui 
en ont. ●

INTERVIEW

LA MÉTROPOLE DU GRAND PARIS

Conseiller métropolitain et vice-président de Paris Ouest La Défense, 
Patrick Jarry nous en dit plus sur la place de Nanterre dans le 
territoire. Il évoque également l’esprit coopératif dans lequel sera 
gouverné ce nouvel établissement public territorial.

 Travailler de manière 
constructive pour que  

les intérêts de Nanterre 
soient bien défendus. 
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ACTUALITÉS / DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE

ILS SE SONT LEVÉS 

POUR LES ASSISES !

Zinedine Medouni,
éducateur dans le quartier du Parc.

« Je suis là car je suis inquiet pour les jeunes des 
quartiers populaires qui sont livrés à eux-mêmes. Je 

m’associe aux assises parce que je trouve que Nanterre 
perd de son originalité, de sa singularité. C’est très bien 
d’attirer les classes moyennes, de construire de beaux 
logements, mais au Pablo, ça ne bouge pas. Les gens 

ont le sentiment d’être abandonnés. »

Père Alexandre Pincé,
curé de la paroisse du Parc et du Mont-Valérien.

« Je considère que l’Église est un acteur social. Sur 
ma paroisse, j’observe de grandes différences entre 
le Mont-Valérien, un quartier qui s’embourgeoise, et 
le Parc avec une population défavorisée. Ces assises 

peuvent être l’occasion de redéfinir l’identité et 
donc l’unité de Nanterre. Une identité assise sur des 

valeurs qui ne sont plus celles des années 60. »

Patrick Schmitt,
directeur du théâtre La Forge, Centre.

« Je suis très attaché à Nanterre, j’ai donc envie de 
contribuer à l’essor de cette ville. Je suis là pour mettre 
l’accent sur des points délaissés par les élus. Mon état 
d’esprit est constructif, j’aspire à plus de culture, à plus 

d’éducation, à plus de citoyenneté… Les assises de 
Nanterre peuvent être un bon moyen de débattre. »

Elisabeth Faudot,
conseillère principale d’éducation au lycée 

Claude-Chappe, Mont-Valérien.
« Je représente le lycée et soumets ainsi 

les problématiques des jeunes de Nanterre. 
Malheureusement, ils sont peu nombreux dans la salle 

ce matin. Je travaille à Nanterre depuis quinze ans 
et je suis convaincue que cette ville a les ressources 

pour faire face aux changements. Nanterre subit 
des chocs mais s’en remet parce que les habitants 

s’expriment et ont l’oreille des élus. »

Huguette Ducros-Cahen,
co-présidente de l’Entente sportive 

de Nanterre, Centre. 
« Je suis venue car je ne rate pas l’occasion qui m’est 
donnée de m’exprimer quant à l’avenir de Nanterre. Je 
vis dans cette ville depuis 40 ans, je la vois changer. Je 
perçois des signes positifs, comme la construction de 

l’Arena, l’extension du palais des sports. Mais je nourris 
aussi quelques inquiétudes : les inégalités entre les 

quartiers qui se creusent, la mixité sociale qui existe à 
l’échelle de la ville mais pas au sein  des quartiers. »

Benjamin Bertran-Ibars-Gastine,
entrepreneur dans le Web, Les Fontenelles. 

« La démocratie représentative ne fonctionne plus 
au niveau national. Les assises me semblent plus 

pertinentes car elles sont un vrai outil de démocratie 
directe. Les citoyens apportent des idées et des 

compétences sur des questions concrètes, y compris 
celles qui fâchent. Pour que ces assises soient un 
succès, il faut aller chercher les habitants là où ils 

sont, et impliquer un large panel de la population pour 
entendre l’ensemble des doléances. »

C ’est la première fois qu’une municipalité 
me demande de définir la méthode de 
concertation avec les habitants, insiste 

Marie-Catherine Bernard, consultante de 
l’agence Res Publica, en charge d’organiser les 
prochaines assises pour la ville. D’ordinaire, 
la ville définit le cadre du débat et soumet un 
thème. À Nanterre, la démarche de démocratie 
participative va plus loin. » 
Ce samedi matin, 248 citoyens – pour certains 
représentants des conseils de quartiers, des 
associations, des établissements scolaires, 
de la municipalité, des cultes… – ont donc 
préparé les prochaines assises avec, dans un 
coin de leur tête, le souvenir de la création de 
l’Agora et de l’organisation de la semaine de 
Ouf, fruits de précédentes assises. 
Cette année, il sera question des changements 
à Nanterre – métamorphoses urbaines qui 
sautent aux yeux, mais aussi transformations 
institutionnelles, plus discrètes, avec l’avène-
ment de la métropole du Grand Paris. Mais, 
avant d’entrer dans le cœur du débat en mars, 
la municipalité a tenu à poser plusieurs ques-
tions aux invités : « Comment avez-vous envie 
de parler de ces problématiques ? » ; « À quoi 
doivent servir les assises ? » ; « Comment im-
pliquer l’ensemble des Nanterriens ? ».
 
L’ÂME DE NANTERRE
Réunis dans la salle des congrès, les partici-
pants ont phosphoré pendant près de trois 
heures pour répondre à ces questions. Ils ont 
échangé et formulé des idées pour faire de ces 
assises un succès. On a par exemple entendu 
qu’il faudrait ouvrir un cahier des doléances 
pour n’oublier aucun sujet. « Les sujets qui 
fâchent ne doivent pas être occultés : inégali-
tés entre les quartiers, pertinence des projets 
immobiliers… », précise un participant. 
La salle a également insisté sur la nécessité 
d’aller au-devant de tous les habitants pour 
n’oublier personne. « Il faut se rendre sur les 
marchés, à la sortie des gares et tenir table 
dans les bistrots… » Pour d’autres, la com-
munication se joue sur Internet et dans les 
médias locaux. Quant à l’idée de confier cette 

mission d’information à des ambassadeurs 
comme autant de relais dans les quartiers, 
elle convainc l’assemblée. « Toutes ces pro-
positions vont être rapidement digérées et 
synthétisées, conclut Patrick Jarry. Grâce aux 
échanges de cette matinée, nous avons des 
idées originales pour impliquer tout le monde 
dans la concertation qui est l’âme de Nan-
terre. » ● PAR GUILLAUME GESRET

 �Quand ? 
Les assises pour la ville auront lieu 
du 7 mars au 8 avril prochains.
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Ils ont planché sur la préparation 
des prochaines assises pour la ville.

SAMEDI 9 JANVIER, 248 NANTERRIENS SE SONT RASSEMBLÉS POUR 
PRÉPARER LES PROCHAINES ASSISES POUR LA VILLE QUI AURONT POUR 
THÈME « NANTERRE CHANGE AVEC VOUS ».

MICRO-TROTTOIR
Pourquoi vous associez-vous aux assises ?
● PROPOS RECUEILLIS PAR GUILLAUME GESRET. 
PHOTOS CLAIRE MACEL.
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JANVIER / CONSEIL MUNICIPAL

C’est avec deux mois d’avance sur le calendrier 
habituel du conseil municipal que le budget primitif 
a été adopté mardi 19 janvier. Il s’élève pour l’année 
2016 à 319 millions d’euros, dont 246 millions 
d’euros de dépenses de fonctionnement et 
73 millions d’euros de dépenses d’investissement. 
Si les chiffres sont là, plus floues sont les 
conséquences financières de l’intégration de 
Nanterre au nouvel établissement public territorial 
(EPT) Paris Ouest La Défense, dans le cadre de la 
création de la métropole du Grand Paris (MGP) le 
1er janvier*.

DE NOUVEAUX FLUX FINANCIERS
Quid en effet des transferts financiers entre les 
trois échelons, commune, territoire et métropole ? 
La MGP perçoit d’ores et déjà le produit de la CVAE 
(contribution sur la valeur ajoutée des entreprises). 
Quant au territoire, outre la cotisation foncière des 
entreprises (CFE) qui lui sera versée jusqu’en 2020, 
il n’est pour le moment assuré d’aucune ressource 
complémentaire. Les communes devront-elles 
mettre la main à la poche pour subvenir aux besoins 
de l’EPT ? Question d'autant plus épineuse que  l’on 
ignore encore le montant exact de sa contribution 
au fonds national de péréquation, ni comment le 
paiement de cette contribution sera réparti entre les 
onze communes. 
Nanterre, dont les ressources ont déjà été amputées 
de 20 millions d’euros depuis 2013, pourrait ainsi 
peiner à maintenir un haut niveau de service public 
pour sa population. « Et ce, alors même que l’État 
inscrit plusieurs quartiers dans ce que l’on appelle 
la géographie prioritaire, rappelle Patrick Jarry, 
maire de Nanterre. Il y a là une incohérence et une 
injustice qu’il faut réparer en prenant en compte la 
situation sociale des populations dans le calcul des 
contributions. »
Malgré les contraintes et les incertitudes, la 
municipalité ne baisse pas les bras. « Nous sommes 
parvenus, cette année encore, à préserver toutes 
les politiques de solidarité, ce qui fait le cœur de 

l’action de la ville, se félicite Alain Raimbault, adjoint 
au maire délégué aux finances. Mais l’équilibre reste 
fragile. » 
Grâce à une recherche systématique d’économies, 
la ville est parvenue à diminuer ses dépenses 
de fonctionnement d'1,2 % par rapport à 2015. 
Quant à l’investissement, il est maintenu à un 
haut niveau sans qu’il y ait besoin de recourir à 
une augmentation des impôts locaux. C’est ainsi 
que les quatre priorités annoncées lors du débat 
d’orientation budgétaire seront mises en œuvre : 
l’éducation (+ 6 millions d’euros par rapport à 2015), 
la rénovation urbaine des quartiers populaires 
(+ 17 millions d’euros), le volet sécurité/prévention 
(+ 1 million d’euros) et le développement de la 
participation citoyenne. 

L'AVENIR EN DÉBAT
Si, pour Lorraine Regis (groupe Les Républicains-
UDI-DVD), le budget 2016 « ne profitera ni aux plus 
démunis, ni aux plus favorisés qui ont le sentiment 
d’être oubliés », Zacharia Ben Amar (groupe 
Socialiste) y voit « un acte de confiance en l’avenir 
après l’année terrible que nous venons de vivre », 
tandis qu’Odette Siméon (groupe Europe-Écologie/
Les Verts) se félicite de l’importance des crédits 
alloués à l’éducation, « la première de nos politiques 
publiques ». Autre priorité de l’exercice budgétaire, la 
participation citoyenne dont Hassan Hmani (groupe 
Communistes et initiative citoyenne) souligne 
l’importance. « Il faut débattre avec les habitants, 
conclut André Cassou (groupe Mouvement 
républicain et citoyen), de la façon dont ils perçoivent 
l’action que nous engageons et les difficultés que 
nous rencontrons. » Ce sera chose faite au mois de 
mars dans le cadre des assises (lire p. 10). 
À l’issue du débat, le budget a été adopté par 
42 voix pour (majorité municipale), 8 voix contre 
(Les Républicains) et 3 abstentions (Modem).
● PAR SOPHIE BOCARD

* Lire aussi pages 8 et 9

BUDGET 2016 
PRÉSERVER LA SOLIDARITÉ

L'essentiel
n LES GRANDS ÉQUILIBRES
Montant total : 319 115 982 €
Fonctionnement : 245 658 299 €
Investissement : 73 457 683 €
Emprunt : 24 899 309 €

n CONTEXTE
• Baisse de 57 % de la dotation globale 
de fonctionnement (État) entre 2008 et 2016 (205 € 
par habitant en 2008, contre 89 € par habitant en 2016) 
• Création de la métropole du Grand Paris : 
	 - Des pactes financiers et fiscaux à définir, 
	 - Un budget territorial à construire,
	 - �Quelle contribution au fonds national 

de péréquation ?

n 4 PRIORITÉS
(montant des dépenses inscrites / pourcentage 
des dépenses totales)
• �La rénovation urbaine, sociale et écologique des 

quartiers populaires : 39 M€ / 16 %
• �La réussite des enfants et des jeunes : 79 M€ / 32,5 %
• �La sécurité et la prévention de la délinquance : 7 M€ / 

2,9 %
• �La participation citoyenne et le service public 

numérique : 10 M€ / 4 %

n À NOTER
• Pas d’augmentation de la fiscalité sur les ménages,
• Pas d’augmentation des frais de personnel,
• �Baisse des dépenses de fonctionnement des services 

(-1,2 %).

n RÉPARTITION DES DÉPENSES 
DE FONCTIONNEMENT PAR POLITIQUE PUBLIQUE

 Citoyenneté : 9,9 M€ / 5 %
 Toutes les solidarités : 15,7 M€ / 8 %
 Logement pour tous : 2,1 M€ / 1 %
 Prévention : 5,7 M€ / 3 %
 Éducation : 63,6 M€ / 34 %
 Épanouissement de tous : 36,5 M€ / 20 %
 Préservation des ressources et des milieux : 2,1 M€ / 1 %
 Qualité de l’espace public : 12,9 M€ / 7 %
 Mobilité et déplacements : 3 M€ / 2 %
 Développement urbain harmonieux : 1,3 M€ / 1 %
 Gestion efficace du service public communal : 34,1 M€ / 18 %

PROCHAIN CONSEIL 
MUNICIPAL

Mardi 22 mars 
à 19h.

 �Salle du conseil de l’hôtel de ville, 
88, rue du 8-mai-1945.Cl
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Le budget 2016 a été adopté mardi 19 janvier par le conseil municipal.

BAISSE CONTINUE DES DOTATIONS DE L’ÉTAT ET INCERTITUDES QUANT 
AUX CONSÉQUENCES FINANCIÈRES DE L’INTÉGRATION À LA MÉTROPOLE : 
C’EST DANS UN CONTEXTE CONTRAINT, ET POUR LE MOINS COMPLEXE, 
QUE LA MUNICIPALITÉ A ADOPTÉ, MARDI 19 JANVIER, LE BUDGET 2016.
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Entre Cœur de quartier et les Terrasses, une pièce maîtresse 
du renouveau urbain de l'Université vient d'être posée. Samedi 
23 janvier, les travaux de rénovation de la cité des Provinces-
Françaises ont en effet officiellement débuté, inscrivant 
pleinement ce secteur dans la dynamique de métamorphose 
urbaine qui s’est emparée de tout le quartier.

DOSSIER

PROVINCES-FRANÇAISES

LEUR CITÉ 
VA CHANGER !
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Julien Sage, 
adjoint au maire délégué 
à l’aménagement et à l’urbanisme

La rénovation du quartier 
Université, ce sont deux opérations 
urbaines, la construction 
d’une gare, le tout en lien avec 
l’aménagement des Terrasses 11 à 
6. Comment orchestre-t-on un tel 
enchevêtrement ?
Julien Sage : Premier point : il s’agit 
de deux opérations urbaines, le 
Prus (1) et Cœur de quartier, mais 
d’un seul et même projet urbain. 
Le quartier a été suffisamment 
morcelé comme cela par les 
infrastructures autoroutières et 
ferroviaires pour que l’on n’en 
rajoute pas ! D’où une collaboration 
étroite entre la Semna, l’aménageur 
de la ville, et l’Epadesa, qui s’occupe 
plus particulièrement du territoire 
qui s’étend de l’arche de La Défense 
à la Seine. Sans une coordination 
quotidienne des opérateurs, il aurait 
été impossible de mener un tel 
projet à son terme. 

Comment la ville a-t-elle pris en 
compte la dimension humaine du 
projet urbain ?
J.S. : Lorsque l’on intervient dans 
un quartier, le plus difficile est de 
rénover tout en maintenant en 
place les activités commerciales et 
le service public. Autant dire qu’il 
faut jongler avec les calendriers 
et composer avec les aléas qui 
ne manquent pas de perturber 
l’avancement d’un chantier et, 
a fortiori, de plusieurs chantiers 
dépendant les uns des autres. Sur la 
question des relogements, qui s’est 
posée aux Provinces-Françaises, 

même si on y a moins démoli qu’au 
Petit-Nanterre (2), la tradition 
nanterrienne veut que l’on ne laisse 
personne au bord de la route et que 
l’on mette à profit le relogement 
pour réinterroger un parcours de 
vie. J’insiste d’ailleurs sur le fait que 
lorsque l’on démolit, ce n’est jamais 
par plaisir mais pour améliorer le 
fonctionnement global du quartier 
et que tous les logements sociaux 
démolis aux Provinces-Françaises 
ont été - ou seront - reconstruits, 
soit dans le quartier, soit dans 
d’autres secteurs de la ville.

Comment les équipements publics 
ont-ils été envisagés ? 
J.S. : Les choix ont été très 
ambitieux. La Traverse rejoindra très 
prochainement ses locaux définitifs 
au pied de la Terrasse 9. Pour les 
groupes scolaires, le choix a été 
fait de réaliser deux écoles neuves, 
Lucie-Aubrac et Miriam-Makeba, 
et de ne pas conserver l’école des 
Provinces-Françaises. Cela nous 
permet aujourd’hui d’envisager des 
périmètres scolaires pour chacune 
de ces deux écoles et d’assurer 
ainsi une véritable mixité. Autre 
dimension du projet : la préservation 
des espaces verts de la cité des 
Provinces-Françaises, des lieux de 
vie qui, demain, avec les Terrasses 
de l’Université, contribueront à doter 
le quartier d’importants espaces de 
détente et de respiration.

 PROPOS RECUEILLIS 
PAR SOPHIE BOCARD

VOX DEUXIÈME ÉDITION / DOSSIER

LA REVANCHE 
DES PROVINCES-FRANÇAISES ! 

A vec la pose, samedi 23  janvier, de la 
première pierre des maisons sur les toits, 
c’est une nouvelle page de l’histoire du 

quartier Université qui s’écrit. 
Déjà, les premiers échafaudages montent à vue 
d’œil du côté de l’allée Île-de-France. Et ce n’est 
que le premier signe d’un large programme de 
construction de soixante-quatre maisons sur les 
toits et de la rénovation des 488 logements que 
comptent les Provinces-Françaises. 
Profitant de la dynamique engendrée par la 
construction de la nouvelle gare Nanterre-Uni-
versité et saisissant l’aubaine des projets urbains 
voisins (Cœur de quartier et Terrasses), la cité a pu 
bénéficier d’un programme de rénovation urbaine 
et sociale (Prus) au début des années 2000. 
L’affaire était loin d’être gagnée admet aujourd’hui 
Marie-Claude Garel, présidente de l’Office munici-
pal HLM : « Conserver dans un secteur en devenir, 
un patrimoine âgé de près de soixante ans occupé 
par des familles dont beaucoup sont présentes de-
puis de nombreuses années, relevait de l’utopie. » 
Si les Provinces-Françaises ont bel et bien failli 
disparaître, c’était sans compter la mobilisation de 
la ville, comme le rappelle Patrick Jarry, le maire : 
« Nous avons résisté et construit ensemble un autre 

projet qui donne sa place à tous, y compris aux 
plus modestes. »

LE RENOUVEAU EN MARCHE
Dans deux ans, entre Cœur de quartier et les Ter-
rasses, deux projets menés par l’Epadesa qui pré-
voient, également dans le quartier Université, la 
construction de logements, bureaux, commerces 
et parkings, c’est un tout autre visage, bien plus 
moderne, qu’offriront les Provinces-Françaises. 
Façades isolées et rénovées, appartements agrandis, 
halls et locaux poubelles restructurés, ascenseurs 
installés pour desservir les maisons sur les toits… 
en finançant à hauteur de 18, 5 millions d’euros 
cette réhabilitation, sans augmenter le prix des 
loyers au mètre carré, l’Office municipal HLM n’a 
pas lésiné sur les moyens pour améliorer le cadre 
de vie de ses locataires. « Ce projet est hautement 
symbolique de la volonté de la ville et de son office  
de permettre aux habitants et aux locataires de 
rester dans leur ville, dans leur quartier et de s’y 
épanouir », précise Marie-Claude Garel. 
Au-delà de cette rénovation, le Prus prévoit éga-
lement la construction de 388 logements neufs, la 
valorisation des espaces publics, la dynamisation 
de l’activité commerciale, la diversification de 
l’offre de services et l’implantation de nouveaux 
équipements publics. 

 PAR CHRISTELLE GARANCHER

3 QUESTIONS À…

À l’ouest du boulevard 
des Provinces-Françaises

CŒUR DE QUARTIER
3,5 hectares à aménager

120 000 m2 de logements, bureaux, 
commerces, parkings, activités et 

équipements construits d’ici à 2019

GARE NANTERRE-UNIVERSITÉ
75 000 voyageurs par jour

À l’est du boulevard 
des Provinces-Françaises

PRUS 
388 logements neufs 

488 logements rénovés
2 établissements scolaires/centres de loisirs

Un centre médical
Nouveaux commerces

Au sud du boulevard 
des Provinces-Françaises

TERRASSES DE L’UNIVERSITÉ
3 terrasses

460 logements
3 067 m2 de locaux d’activité et 
commerciaux en pied d’immeuble

895 m2 pour le centre social La Traverse

(1) �Prus : Programme de rénovation 
urbaine et sociale

(2) �Au total, 242 logements 
des bâtiments Poitou, Alsace 
et Bourgogne (halls 9 et 11)

PROVINCES-FRANÇAISES / DOSSIER
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RÉCAP'

REPÈRES

64
maisons 
sur le toit
« Une opération 
techniquement 
exceptionnelle. 
Comme ces maisons 
reposent sur des 
bâtiments existants 
qui ne seront pas 
renforcés, il a fallu 
trouver un élément 
structurel qui soit à la 
fois léger et résistant. 
D’où le choix du bois. 
Après, il fallait trouver 
un bois qui respecte 
les réglementations en 
matière de résistance 
au feu, thermique et 
acoustique. Cela a 
nécessité deux ans 
d’études. »
Murielle Noël, directrice 
adjointe de production 
pour la société GTM Bâtiment 
qui assurera les travaux.
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 SOPHIE BOCARD

DOSSIER

Betty Bernardin-Germain
« Lorsque je suis arrivée en 2012, et que 

j’ai eu connaissance de l’opération urbaine 
autour de la gare Nanterre-Université, j’ai 
eu peur que la cité ne soit oubliée. J’ai su 
par la suite que ce ne serait pas le cas et 

je trouve que c’est une très bonne chose. 
Je vis avec ma fille de 22 ans et pour elle, 

c’est important que le quartier se modernise. »

Sandrine Gilbert
« Moi qui ai toujours vécu ici, je suis super 

contente que les bâtiments soient 
rénovés et que l’équipement du quartier 
s’améliore. Avant, on n'avait que la gare, 
et encore elle était provisoire. Aujourd’hui, 

on a une belle gare, des commerces et 
bientôt un centre médical. »

Mohand Zaouchi
« On vit bien ici. Les voisins sont un peu 

de la famille, on se retrouve souvent, 
on s’entraide si nécessaire. Quand nous 
sommes arrivés en mars 1961 au 5, de 
l’allée du Poitou, il n’y avait rien ici. La nuit, 

c’était même un peu inquiétant de marcher 
dans la rue. »

Gilles Baraye
« J’habite depuis 10 mois en résidence 
étudiante. C’est tranquille ici, les commerces 
ouvrent peu à peu, nous ne nous sentons 
pas oubliés. Les associations des quartiers 
voisins ont même pris contact avec nous, 

délégués de la résidence : on doit organiser 
des rencontres pour faciliter l’intégration des 

étudiants dans la ville. »

Aïcha Berrada
« Même si je n’habite plus aux Provinces-

Françaises, ici, c’est chez moi ! Cette 
ambiance de village si particulière, je ne 
l’ai retrouvée nulle part ailleurs. Et ce 
dont j’ai le plus peur, c’est que le lien 

entre les habitants se perde avec tout 
ce chamboulement. »

Samira Lamouri
« Depuis 2006 que je vis dans le quartier, 

je le vois se métamorphoser en bien. À 
tel point que j’envisage de m’y installer 
durablement. Pour les enfants, c’est 
super : on trouve tout à proximité, que 

ce soit école ou loisirs. »

MICRO-TROTTOIR

LES PROVINCES-FRANÇAISES : 60 ANS EN IMAGES

Comment vous sentez-vous aux Provinces-Françaises 
et que pensez-vous de l’évolution du quartier ?

 PROPOS RECUEILLIS PAR SOPHIE BOCARD. PHOTOS MATHIAS GLIKMANS

1956
Après des mois de lutte, Nanterre obtient que plus 

de la moitié des 2 590 logements, imposés par 
l’État aux Provinces-Françaises (au second plan) 
pour reloger les sinistrés de la Deuxième Guerre 

mondiale, soit rétrocédée à l’Office municipal pour 
les mal-logés. Les premiers habitants emménagent 

en 1957.

1958
Le 14 juillet, un an après leur installation, 

les enfants des Provinces-Françaises 
en costumes folkloriques régionaux rendent 

hommage à leur quartier.

1970
En un peu plus d’une décennie, le quartier s’installe 

dans le paysage et s’équipe. L’école 
des Provinces-Françaises est ainsi inaugurée 

en 1964.
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Son tube planétaire Pata Pata a traversé 
les générations. Il en sera bientôt de 
même pour son nom. Le patronyme 

de Miriam Makeba (1932-2008) vient en effet 
d’être retenu par la ville pour s’afficher, dès 
la rentrée 2018, sur les murs de la future 
école du quartier Buffon, dont le chantier a 
d’ailleurs été lancé le mois dernier. 
Militante anti-apartheid, Miriam Makeba in-
carnait des valeurs politiques et citoyennes 
qu’il a donc été choisi de mettre en avant 
en honorant la mémoire de la chanteuse 
sud-africaine, par ailleurs proche de Nelson 
Mandela, dont le nom est, lui, attribué à l’in-
contournable place voisine.
Dans ce quartier en plein essor démogra-
phique, le groupe scolaire et centre de loisirs 

Miriam Makeba, 
le nom du renouveau

Projets urbains:
en 2016, on rentre 
dans le dur !

PROVINCES-FRANÇAISES / DOSSIER

 1987
Première campagne de réhabilitation : l’Office 

municipal HLM, qui rénove son patrimoine 
le plus ancien, fait agrandir les cuisines et 

les séjours et isoler les bâtiments par l’extérieur.

2011
Après dix ans de concertation, la rénovation 

urbaine et sociale de l’ensemble du quartier entre 
dans sa phase active. Sur notre photo, la démolition 

du bâtiment Alsace. On y aperçoit également, 
à l’arrière-plan, l’escalier monumental qui relie 

désormais la place Nelson-Mandela aux Provinces-
Françaises.

2016
Top départ pour la construction des soixante-

quatre maisons sur le toit (ici, allée de Bourgogne, 
à proximité de l’école Lucie-Aubrac inaugurée en 

2012). Dans le sillage de cette prouesse technique, 
488 logements bénéficieront également d’une 

importante réhabilitation.
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Miriam-Makeba viendra compléter de douze 
classes l’offre scolaire aujourd’hui assurée 
par l’école Lucie-Aubrac, inaugurée en 2012. 
Logé à deux pas de la cité des Provinces-Fran-
çaises, entre l’allée Georges-Louis-Buffon et 
le boulevard Jules-Mansart, cette nouvelle 
enceinte scolaire viendra renforcer les capa-
cités d’accueil des enfants du quartier au mo-
ment opportun de la livraison des dernières 
habitations actuellement en construction.
La création de ce nouvel établissement 
constitue également une belle opportuni-
té de repenser la carte scolaire du secteur. 
Une réflexion a d'ores et déjà été engagée 
pour dessiner une carte apportant un niveau 
maximal de mixité sociale.

 PAR ALBAN COLOMBEL

S’IL N’OUVRIRA SES PORTES QU’À LA RENTRÉE 2018, LE GROUPE 
SCOLAIRE ET CENTRE DE LOISIRS DU QUARTIER BUFFON A D’ORES ET 
DÉJÀ TROUVÉ SON NOM : CELUI DE MIRIAM MAKEBA, CHANTEUSE SUD-
AFRICAINE, FIGURE DE LA LUTTE CONTRE L’APARTHEID.

Le groupe scolaire et centre de loisirs Miriam-Makeba 
sera la sixième école de la ville à honorer la mémoire d’une femme.

LE DÉMARRAGE DE LA CONSTRUCTION 
DES MAISONS SUR LE TOIT A DONNÉ 
LE LA À UNE ANNÉE QUI SERA CELLE DU 
DÉMARRAGE DE NOMBREUX CHANTIERS. 
PETIT TOUR D’HORIZON.

C ommençons par le Petit-Nanterre. Avec la 
démolition du bâtiment F de la cité des Canibouts 
pour laisser place au prolongement de la rue 

du même nom et à de nouveaux logements, c’est une 
nouvelle étape du programme de rénovation urbaine 
et sociale (Prus) du quartier qui sera franchie. La 
réhabilitation des logements des bâtiments K et E (lire 
p.19), la rénovation du groupe scolaire des Pâquerettes 
ou encore l’installation du service municipal des 
espaces verts, sur l’emprise du bâtiment F démoli, 
participeront également au renouveau du quartier. 
Plus à l’ouest, au Chemin-de-l’Île, les travaux d’ins-
tallation du centre commercial provisoire sur le par-
king Benoît-Frachon démarreront au printemps pour 
une ouverture en septembre. Les habitants pourront 
également profiter dès l’an prochain, d’un parc d’un 
hectare et demi à la lisière du quartier Hoche. Les tra-
vaux d’aménagement de ce nouvel espace viennent de 
débuter (lire p.18). 
Du côté du quartier du Parc, le lancement des travaux 
du secteur du Croissant, la livraison en toute fin d’an-
née de l’Arena et de la promenade plantée des Jardins 
de l’Arche amorceront la métamorphose du quartier. 
Bénéficiant d’un Prus, qui mobilise dix-huit millions 
d’euros d’investissement public dont la moitié prove-
nant de la ville, le Parc Sud entre dans une dynamique 
de transformation. 
En ajoutant à toutes ces opérations, la poursuite du 
projet Cœur de quartier et la démolition à moyen 
terme de la barre de La Boule, on mesure l’ampleur 
des mutations en cours dans les quartiers populaires 
de la ville.

 PAR CHRISTELLE GARANCHER
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 VIE DES  QUARTIERS

CENTRE / VIEUX-PONT/SAINTE-GENEVIEVE / LA BOULE/CHAMP-PIEREUX / PLATEAU/MONT-VALÉRIEN /  
PETIT-NANTERRE / RÉPUBLIQUE / CHEMIN-DE-L'ÎLE / UNIVERSITÉ /  PARC NORD / PARC SUD

On pousse LES MURS ! 
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Au printemps prochain, le parc des Anciennes-
Mairies n’aura plus tout à fait la même allure. 
Pour le plus grand bonheur des nombreux 
enfants qui la fréquentent, son aire de jeux 
aura pris ses aises et gagné 75 m² en superfi cie. 
Agrémentée d'un nouveau module pour 
les 2-6 ans, elle voisinera avec une pelouse 
de 300 m² bordée par une haie champêtre. 
Une extension et un réaménagement rendus 
possible par la démolition de la maison 
André-Davergne (au fond sur notre photo). 
La médiocre performance énergétique du 
bâtiment, son impact sur l’environnement 
en termes de production de gaz à effet de 
serre et son poids sur les fi nances de la ville 
au regard des surcoûts occasionnés par sa 
consommation d’énergie, ont conduit la 
municipalité à envisager sa destruction. 
Les travaux préparatoires ont ainsi débuté 
à la mi-janvier et se poursuivront pendant 
les trois mois d’hiver, période de moindre 
fréquentation du parc. Par mesure de sécurité, 
l’aire de jeux restera fermée pendant la durée 
des travaux et rouvrira au mois d'avril. 

L'extension sera quant à elle accessible 
à la mi-mai, une fois la nouvelle structure 
posée, le sol amortissant coulé et la clôture 
installée. D’ici là, les familles trouveront des 
équipements similaires au square Juliette-
Dubois-Plissonnier (à l’angle de l’avenue 
Louis-Meunier et de la rue Franklin) et au 
square de la Gare (à l’angle de la rue du 
Président-Paul-Doumer et de la rue Rigault). 
Quant à l’Association des anciens combattants 
qui occupait la maison André-Davergne, elle 
n’a eu que le parc à traverser pour rejoindre 
ses nouveaux locaux de la Villa des Tourelles. 
● PAR SOPHIE BOCARD

Donnez votre avis !
Choisissez, parmi trois modèles,
la structure de jeu qui vous semble 
la plus adaptée au parc des 

Anciennes-Mairies. Celle qui aura obtenu
le plus de voix viendra agrémenter l'extension 
de l'aire de jeu. Début de la consultation
le 17 février pour une période de 3 semaines. 
Plus d'infos sur www.nanterre.fr. 
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VIE DES QUARTIERS
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RÉPUBLIQUE PLATEAU/MONT-VALÉRIEN

PARC NORD

PETIT-NANTERRE

Carrefour du

numérique

La première pierre sera posée le 10 mars et l’ensemble 
ouvrira ses portes à la rentrée 2017 : l’implantation d’un 
campus numérique rue Anatole-France, aux abords de 

l’université Paris-Ouest Nanterre-La Défense, est en passe 
de se réaliser.
Conçu par l'agence Suzel Brout, le programme s’articule 
autour d’une école de 6 900 m² pouvant accueillir jusqu’à 
1 800 étudiants. Le groupe Ynov, promoteur du projet, présente 
son campus nanterrien – le sixième au plan national – comme 
un carrefour regroupant diverses formations aux métiers du 
numérique, dont la vocation est « de permettre aux étudiants 
de travailler ensemble et de créer des synergies ». Outre les 
amphithéâtres et les salles de cours, le lieu sera doté d’une 
cafétéria et d’espaces de création.
Adossé au terre-plein de la voie ferroviaire, le bâtiment 
présentera, côté rue, une façade vitrée déployée autour de 
trois grands socles. Jouxtant l’école, la résidence étudiante 
comptera pour sa part cent trente logements de 17 à 25 m², 
entièrement équipés. Au dernier étage, des duplex de trois 
à cinq chambres seront réservés à la collocation.
La requalification de la rue Anatole-France engagée en 
2015 et la mise en service du viaduc permettront de relier le 
campus numérique et, plus largement, le secteur d’habitation 
et le collège République, au pôle multimodal de la gare 
Nanterre-Université et à l’opération Cœur de quartier (lire 
aussi p.12). ● PAR SOPHIE BOCARD

Attention, DÉVIATION !
Dans le cadre de l’aménagement des Jardins de l’Arche, le tronçon du boulevard 
Aimé-Césaire situé en face de l’Arena est fermé jusqu’à la fi n du mois de juin. La 
circulation automobile est ainsi modifi ée :
-  depuis la RD 914, pour rejoindre le quartier du Parc, La Défense et Paris, l’accès 

se fait par la rue Célestin-Hébert,
-  depuis le boulevard des Bouvets, l’accès à la RD 914 se fait depuis le boulevard 

de Pesaro, puis la rue Célestin-Hébert,
-  depuis le boulevard Aimé-Césaire (côté cimetière de Puteaux) l’accès à la RD 914 

se fait par le boulevard de Pesaro, puis la rue Célestin-Hébert. ● S.B.

Un débat contre
LES AMALGAMES
Suite aux attentats du 13 novembre à Paris et Saint-Denis, le club de prévention du 
Gao a souhaité relayer la parole des jeunes à travers une rencontre placée sous le 
thème de la citoyenneté. Organisée en partenariat avec Zy’Va et le Théâtre du bout 
du monde, Moi, citoyen (musulman), noyé dans l’amalgame, accueillera Alain Gresh, 
journaliste, spécialiste du Moyen-Orient et directeur adjoint du Monde diplomatique, 
mais aussi Cécile Rousseau, pédopsychiatre, Malika Mansouri, psychologue 
clinicienne, Michaël Privot, islamologue et Marie-Rose Moro, pédopsychiatre. ● S.B.

  Où ? Quand ?
Jeudi 4 février à 18 h 30, dans les locaux de Zy’Va,
2, allée des Tulipes.

Rue Anatole-France, les travaux de construction 
d’un campus numérique et d’une résidence étudiante 
ont démarré. Une nouvelle pièce maîtresse dans 
un secteur en pleine mutation.

On connaissait les bibliothèques pour la lecture, il y a maintenant les 
bricothèques pour le bricolage. Celle de la Maison pour tous du Mont-Valérien 
sera inaugurée le vendredi 19 février à 18 heures. Son principe : proposer des 
outils en prêt gratuit, de la tondeuse à gazon au tournevis, ainsi que des ateliers 
de bricolage animés par des bénévoles experts ou passionnés. Un bon plan pour 
les bricoleurs du dimanche ! ● S.B.
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Le campus numérique 
EN BREF

L’aménageur : Epadesa (Établissement public 
d’aménagement La Défense-Seine-Arche).

Le promoteur : Ynov, présent à Aix-en-Provence, 
Bordeaux, Lyon, Paris et Toulouse.

L’architecte : Agence Suzel Brout

L’ouverture : rentrée 2017

  Où? Quand?
Vendredi 19 février, 
à 18h. Bricothèque 
solidaire du Mont-
Valérien,
33, rue Paul-
Vaillant-Couturier.
Tél. : 01 41 37 64 80.

Empruntez VOS OUTILS !

Rejoignez
les bricoleurs

de la bricothèque !

Boulevard Aimé-Césaire, les travaux battent leur plein
pour préparer l'implantation des Jardins de l'Arche.
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  CHEMIN-DE-L’ÎLE

Oui aux produits 
locaux !
Et si on mangeait local ? Le 
réseau d’achat de produits 
locaux La Ruche qui dit oui 
essaime dans le quartier du 
Chemin-de-l’Île. 

Komarov, EN TOUTE CONCERTATION

Un parc urbain QUI FAIT LIEN

Jusqu’au 12 février, les Nanterriens sont invités à donner leur avis sur les cinq propositions 
d’aménagement des espaces avoisinants la cité Komarov. À découvrir à la Maison du Chemin-
de-l’Île.
Quel sera le futur visage du triangle 
Komarov ? C’est à cette question que sont 
invités à répondre les habitants de la ville, 
à la faveur d’une exposition présentant cinq 
projets architecturaux dont la fi nalité est la 
construction de cent vingts logements sur les 
parcelles jouxtant la cité Komarov, le long du 
parc du Chemin-de-l’Île. 
Depuis le 25 janvier et jusqu’au 12 février, 
ces propositions s’affi  chent dans le hall de 
la maison du Chemin-de-l’Île. C’est là que 
les Nanterriens peuvent venir livrer leurs 
impressions sur les pistes retenues par 
la Société d’économie mixte de Nanterre 
(Semna), maître d’ouvrage du projet. 

DE LA CONCERTATION À L’ACTION
Évidemment, comme au cours des précédentes 
opérations de ce type déjà menées par la ville, 
les avis formulés intégreront pleinement la 
réfl exion du jury qui désignera à la fi n de ce 
mois le projet qui, à l’horizon 2018, habillera 
les contours de Komarov.
Dans cette même optique de concertation, 
des représentants de la ville et de la Semna 
seront présents les jeudis 4 et 11 février à 
18h30, toujours à la maison du Chemin-de-

l’Île, pour exposer aux visiteurs la nature de 
ces différents projets. 
Des projets qui, bien entendu, respectent 
d’ores et déjà de multiples critères de 
faisabilité, notamment l’intégration d’une 
future voie de circulation au milieu du 
triangle Komarov, la prise en compte des 
zones inondables de bordure de Seine, 
l’élaboration d’un schéma urbain cohérent 
entre l’éco-quartier Hoche, les tours de la 
cité et les zones pavillonnaires alentours, ou 
encore la nécessité de valoriser les accès aux 
berges de Seine et au parc du Chemin-de- 
l’Île. Le projet retenu sera, lui, présenté dès 
le mois de mars en conseil de quartier. Affaire 
à suivre, donc… ● PAR ALBAN COLOMBEL

CHEMIN-DE-L’ÎLE

RÉPUBLIQUE
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WWW.LARUCHEQUIDITOUI.FR
Pour s’inscrire et passer
commande.

Les travaux autour de
la cité Komarov devraient 

débuter mi-2017.
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  Où ? Quand ?
Du lundi au vendredi, de 9h à 18h30.
61-63, boulevard du Général-Leclerc.
Rencontre avec des représentants de la ville 
et de la Semna  les 4 et 11 février à 18h30.
Vous pouvez également consulter les 
projets sur www.nanterre.fr et envoyer 
vos commentaires par e-mail à : ateliers-
concertation@mairie-nanterre.fr.

Situé à la croisée des quartiers République, Chemin-de-l’Île et du Centre, le terre-plein 
Hoche se métamorphose. D’ici un an, cette friche laissera place à un espace paysager 
d’1,4 hectare, situé entre les avenues de la Commune-de-Paris et de la République. 
Alternant pelouses, buttes arborées et massifs fl euris, ce parc urbain, imaginé avec et 
pour les habitants,  a été pensé comme un lieu de détente, de rencontres et de loisirs 
de plein air.  Comprenant un skate-park, une aire de jeux pour les 3-6 ans, une autre 
pour les 6-12 ans, un terrain de boules et une piste réservée aux vélos, rollers et trot-
tinettes, il permettra à toute la famille de pratiquer des activités. 
Les premiers travaux de débroussaillage ont eu lieu au mois de janvier. Les végétaux 
récupérés ont été broyés pour être répartis, sous forme de paillage, sur les espaces 
verts de l’éco-quartier Hoche. ● PAR CHRISTELLE GARANCHER

Envie d’acheter de bons produits aux 
agriculteurs et aux artisans locaux ? Alors, 
rejoignez sans plus attendre le réseau de La 
Ruche qui dit oui. Ce dernier vous permet 
en eff et de consommer des fruits, des 
légumes, des viandes, du pain, du fromage ou 
encore des œufs produits dans un rayon de 
250 kilomètres. À Nanterre, deux ruches sont 
ouvertes : la première existe depuis quatre 
ans et livre les marchandises avenue du 
Maréchal-Joff re le samedi matin. La deuxième 
est née en octobre au centre social Hoche. La 
distribution s’eff ectue le mardi soir. 
Pour s’inscrire, connectez-vous au site de La 
Ruche qui dit oui, choisissez la ruche la plus 
proche de votre domicile, passez commande et 
prépayez en ligne. C’est tout ! Valérie Virorello-
Jamili, responsable de la ruche du quartier 
Hoche, vante la simplicité du système : « Il est 
moins contraignant et plus complet qu’une 
Amap. Il n’y a pas d’abonnement. Chaque 
membre commande ce qu’il veut, quand il 
veut. En plus, une ruche est en relation avec 
plusieurs producteurs, le choix de produits est 
donc plus large. » 
● PAR GUILLAUME GESRET

Bientôt, sur le terre-plein Hoche,
un lieu où il fait bon vivre.
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Eurêka POUR E ET K !

« Les Hautes-Pâtures,
CE SONT PRÈS DE 7 000 SALARIÉS »

Je donne mon avis
sur le « S » de Prus

D ans le cadre du programme de 
rénovation urbaine et sociale (Prus) 
du Petit-Nanterre, les habitants sont 

invités, par le biais d’un questionnaire, à 
s’exprimer sur l’évolution de leur quartier. 
Une démarche coordonnée par les acteurs 
municipaux et associatifs du quartier qui 
devrait permettre de défi nir des pistes de 
réfl exion et de travail pour les cinq années 
à venir. Mis à disposition dans les structures 
municipales et associatives du Petit-Nanterre 
(mairie de quartier, centre social et culturel 
Valérie-Méot, Zy’va, Nahda, club de prévention 
le GAO), les questionnaires, anonymes pour 
ceux qui le souhaitent, sont à déposer dans ces 
mêmes structures avant la fi n du mois.
● PAR CHRISTELLE GARANCHER.

PETIT-NANTERRE

D ’ici à huit mois, les résidents des bâtiments E 
(angle de la rue de Strasbourg et de l’avenue de 
la République) et K (angle des rues de Metz et 

Dequéant) bénéfi cieront de logements comme neufs. Les 
travaux de réhabilitation des deux barres, intégrés au 
programme de rénovation urbaine et sociale (Prus) du 
quartier ont, en effet, pu débuter comme prévu au mois 
de janvier. Mieux, si les fonds du conseil départemental 
se sont fait attendre, ceux-ci ont bel et bien fi ni par in-
tégrer le budget global de 5,46 millions d’euros alloués 
à ce projet, ce qui permettra d’assurer, en défi nitive, 
l’intégralité du lifting initialement envisagé. 
L’enveloppe extérieure des bâtiments (bardage, isola-
tion, remplacement des menuiseries...), les parties com-
munes (peintures, réfection électrique, remplacement 
des faux plafonds…), mais aussi l’intérieur même des 
appartements (mise en conformité électrique, rempla-
cement des appareils sanitaires, des robinets de gaz, des 
bouches VMC…) seront donc rénovés au cours des pro-
chains mois, sans frais ni augmentation de loyer pour 
les habitants. Selon Logirep, le bailleur, les locataires 
verront même leurs charges locatives baisser, du fait de 
l’amélioration de la performance énergétique de leurs 
151 appartements. Les deux immeubles bénéfi cieront, 
à ce titre, des labellisations HPE (haute performance 
énergétique, bâtiment K) et même BBC (bâtiment basse 
consommation, bâtiment E). 
● PAR ALBAN COLOMBEL
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En 2011, une partie
du bâtiment E avait été 
détruit pour élargir
l’avenue de
la République. 
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Les travaux de réhabilitation des bâtiments E et 
K, situés dans la cité des Canibouts, ont débuté le 
mois dernier. Le fi nancement bouclé, l’ensemble des 
diff érentes opérations de rénovation  intérieure et 
extérieure  pourra bien être réalisé, la livraison étant 
quant à elle fi xée fi n 2016.

La zone d'activité des Hautes-Pâtures
compte 220 entreprises et 7 000 salariés.

En 2013, les sociétés installées aux 
Hautes-Pâtures ont créé un club d’en-
treprises. Pourquoi ? 
Pascale Mellenthin : Le but était de fa-
ciliter les rencontres entre entreprises 
de la zone d'activité. Il nous semblait 
en effet indispensable d'identifi er leurs 
problématiques pour trouver des solu-
tions communes en mutualisant les be-
soins et les ressources. Nous avons par 
exemple travaillé sur la restauration, 
la sécurité ou encore sur le plan de dé-
placement interentreprises. Et sur tous 
ces sujets, les relations avec les acteurs 
nanterriens – ville, associations, Mai-
son de l’emploi et de la formation –sont 
essentielles.

Quelle est la situation de l’emploi 
dans la zone d’activité ?
P.M. : Les Hautes-Pâtures, ce sont 
près de 7 000 salariés. L'implantation 
de grands groupes comme Elis, Leroy 
Merlin, Daikin, Solutions by Steelcase et 
Dhollandia en 2015 est un signe fort de 
son développement économique. L'em-

ploi est donc au cœur de nos préoccu-
pations. Mais il faut que nous puissions 
faire connaître nos besoins auprès des 
acteurs du quartier afi n de toucher des 
demandeurs d'emploi nanterriens.

Le 3 décembre, s’est tenue une ren-
contre entre les acteurs agissant 
pour l’emploi au Petit-Nanterre, les 
entreprises et la ville. Pourquoi avoir 
accepté d’y participer ? 
P.M. : Étant salariée de la plus grande 
entreprise de la zone, Métro Cash and 
Carry France, j'ai souhaité y prendre 
part pour montrer la proactivité des 
entreprises et aller à la rencontre des 
associations. Plusieurs de mes collabo-
rateurs ont grandi au Petit-Nanterre et 
sont salariés dans mon entreprise de-
puis de nombreuses années. Et pour-
quoi ne pas en organiser d'autres ? Il 
suffit que chacun se connaisse pour 
qu’employeurs et demandeurs d’emploi 
puissent se rencontrer. La proximité a 
ici tout son sens. ● PROPOS RECUEILLIS
PAR CHRISTELLE GARANCHER

Le quartier du Petit-Nanterre abrite une zone d’activité qui regroupe 
220 entreprises. Pour privilégier le recrutement des habitants du quartier, elles 
travaillent en collaboration avec les acteurs associatifs et la ville. Rencontre avec 
Pascale Mellenthin, membre du club d’entreprises des Hautes-Pâtures.

  PETIT-NANTERRE

  PETIT-NANTERRE
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Le Prus soumis à enquête publique

ÉCOLOGIE ET ÉCONOMIE
FONT BON MÉNAGE !
En novembre, la ville a signé un contrat de performances énergétiques avec Engie (ex-GDF 
Suez) afi n de faire baisser les consommations énergétiques du palais des sports et du 
complexe sportif Paul-Vaillant-Couturier.

Comment économiser environ 300 000 euros 
par an ? En améliorant les performances 
énergétiques du palais des sports Maurice-
Thorez et du complexe sportif Paul-Vaillant-
Couturier ! Pour cela, la ville de Nanterre a 
signé, en novembre dernier, un contrat de 
performances énergétiques avec Engie (ex-
GDF Suez) qui l’engage à réaliser d’importants 
travaux de rénovation thermique dans 
ces deux équipements : amélioration 
des ventilations, mise en conformité des 
chaufferies, installation de pompes à chaleur, 
pose de panneaux photovoltaïques sur les 
toitures, remplacement de l’éclairage... 
Si les résultats de ces chantiers sauteront 
immédiatement aux yeux des usagers du 
complexe sportif Paul-Vaillant-Courier – il 
sera habillé d’une nouvelle façade en bois 
parfaitement isolée conçue par l’agence 

Swan Architectes –, les travaux seront moins 
visibles au palais des sports qui accueillera 
tout de même des panneaux photovoltaïques 
sur son toit. 
Reste que, pour les deux bâtiments, « l’effet 
travaux » se fera sentir au niveau de la facture. 
L’ensemble des réalisations permettra en effet 
de réduire de 41 % les consommations en 
eau et en énergie. Un pas notable vers les 
objectifs du Grenelle sur la diminution des gaz 
à effet de serre, mais aussi une substantielle 
baisse des coûts de fonctionnement de ces 
deux équipements. 
Le dernier point positif, et non des moindres, 
de ces chantiers concerne directement les 
utilisateurs qui bénéfi cieront de davantage 
de confort et d’hygiène dans leur pratique 
sportive.

 GUILLAUME GESRET

  Où ?
12e étage de la Tour A, 130, rue du 8-mai-1945.

L'ESSENTIEL
DU PRUS

Quand ? Début
des travaux à partir 
de 2017

Où ? 3 secteurs : 
• Champs-aux-Melles 
• Fontenelles 
•  Marché Pablo-

Picasso

Combien ?
18 millions d’euros
(Budget estimatif
à réajuster après 
études de faisabilité).

LA BOULE-CHAMPS-PIERREUX/MONT-VALÉRIEN

PARC SUD

Les mairies
de quartier
vous 
accueillent
Près de chez vous, profi tez d’un accès 
simplifi é au service public communal. Les 
mairies de quartier vous guident dans 
vos démarches administratives (a� aires 
civiles, action sociale, inscriptions aux 
services de l’enfance, de la première 
enfance et de l’enseignement, aux 
activités jeunesse et seniors…) et vous 
informent sur l’actualité de votre quartier.

CHEMIN-DE-L’ÎLE
8, boulevard du Général-Leclerc
Tél. : 01 41 91 78 20

PARC NORD
215, terrasse de l'Arche
Tél. : 01 41 20 36 80

PARC SUD
118, avenue Pablo-Picasso
Tél. :01 55 91 96 40

PETIT-NANTERRE
4, place des Muguets
Tél. : 01 47 86 90 71

PLATEAU / MONT-VALÉRIEN
207, rue Paul-Vaillant-Couturier
Tél. : 01 41 38 37 10

•  Lundi et mercredi : de 9h
à 12h30 et de 13h30 à 18h

•  Mardi : de 13h30 à 18h 
•  Jeudi : de 9h à 12h

et de 13h30 à 18h 
•  Vendredi et samedi : de 9h à 12h

ANTENNE DE MAIRIE DE QUARTIER
VIEUX-PONT/SAINTE-GENEVIÈVE
71, rue Thomas-Lemaître
Tél. : 01 41 37 66 56

•  Lundi et jeudi : de 9h
à 12h et de 13h30 à 18h 

•  Samedi : de 9h à 12h

WWW.NANTERRE.FR
Retrouvez toutes les infos,
quartier par quartier.

Le même, méconnaissable dans quelques mois
et très performant énergétiquement. 

Au fond à droite, le complexe 
sportif Paul-Vaillant-
Couturier aujourd'hui.

M
at

h
ia

s 
G

li
km

an
s

Sw
an

 A
rc

h
it

ec
te

s

Cl
ai

re
 M

ac
el

Pour que le programme de rénovation urbaine et sociale (Prus) du Parc Sud 
puisse entrer en phase opérationnelle, il doit être déclaré d’utilité publique 
et soumis au préalable à une enquête publique. Cette procédure a pour objet 
d’assurer l’information et la participation du plus grand nombre. L’enquête 
publique est ouverte pour un mois, depuis le 11 janvier et jusqu’au 
11 février. Le dossier est consultable en mairie, plus précisément à la 
direction de l’aménagement et du développement (adresse ci-dessous), où le 
commissaire-enquêteur tiendra une permanence jeudi 4 février de 9h à 12h 
et jeudi 11 février de 14h à 17h. Permanences sans rendez-vous.  S.B.

Le Prus du Parc Sud 
dans les starting-blocks.



NANTERRE INFO # 407 FÉVRIER 2016  // 21
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L’ASTRONOME LAURENT JORDA A PARTICIPÉ À LA MISSION ROSETTA
QUI A PERMIS D’EXPLORER LA COMÈTE TCHOURI. CE NANTERRIEN PUR 
JUS, QUI VIT AUJOURD’HUI À MARSEILLE, A RACONTÉ, FIN DÉCEMBRE, 
CETTE EXTRAORDINAIRE AVENTURE AUX ÉLÈVES DE JOLIOT-CURIE, SON
ANCIEN LYCÉE. ● PAR GUILLAUME GESRET

LAURENT 
JORDA
LA TÊTE DANS LES ÉTOILES

PETITE BIO

1967
Naissance
à Nanterre

1982-85
Élève au lycée

Joliot-Curie

1995
Docteur en 

astrophysique

1996-2016
Acteur de la mission 

Rosetta

« Je garde de très bons souvenirs du lycée et 
des professeurs. Je me souviens notamment 
du prof de maths qui portait la blouse blanche 
pendant ses cours. Ça ne rigolait pas ! » Laurent 
Jorda a passé un bac C au lycée Joliot-Curie en 
1985. À l’époque, il savait déjà qu’il voulait 
devenir chercheur 
en astronomie. « De-
puis mon enfance, 
je suis passionné 
par les planètes 
et les comètes du 
système solaire. » 
Abonné aux revues 
scientifiques, lec-
teur de science-fic-
tion, Laurent Jorda se souvient avoir acheté à 
l’adolescence un télescope pour observer les 
anneaux de Saturne. 
Avec ses deux frères, il grandit en HLM, dans le 
quartier des Damades. D’ailleurs, ses parents y 
vivent toujours. « J’étais un élève travailleur et 
lent. Avec le recul, je réalise que je n’étais pas 
dans le meilleur lycée de France, mais on m’a 
donné les moyens et l’envie d’atteindre mon 
objectif ! » Il accomplit ainsi de belles études 
de maths et de physique à l’université d’Orsay, 
soldées par un DEA en astrophysique et une 
thèse sur les comètes. 

« Aujourd’hui, je suis venu dire aux élèves de 
première S que la réussite dans la recherche 
scientifi que repose uniquement sur le mérite. 
Les origines sociales et culturelles ne sont en 
rien des obstacles : avoir grandi à Nanterre 
dans un HLM ne vous empêche pas de deve-

nir un chercheur. 
En étant sérieux, 
passionné et patient, 
on peut y arriver. » 
Laurent Jorda est 
également interve-
nu dans son ancien 
lycée pour donner 
le goût des sciences 
aux élèves. Pour lui, 

l’astronomie a quelque chose de magique qui 
peut donner envie de poursuivre des études 
scientifi ques.

UNE AVENTURE EXTRAORDINAIRE
Il est vrai que sa participation à la mission Ro-
setta a de quoi faire fantasmer. « J’étais dans la 
salle de contrôle en Allemagne en novembre 
2014 quand Philae [l’atterrisseur qui a per-
mis d’explorer Tchouri, Ndlr] a atterri sur la 
comète après un voyage de 510 millions de 
kilomètres. » Les élèves se souviennent par-
faitement de l’importante médiatisation de 

Je suis venu dans mon 
ancien lycée pour dire 

aux élèves que la réussite 
dans la recherche repose 

uniquement sur le mérite.

l’opération spatiale et multiplient les questions. 
L’astronome raconte qu’il travaille depuis vingt 
ans sur cette mission, d’abord à la conception 
de la caméra, puis à la restructuration en 3D 
de la comète. « Cette aventure a été extraor-
dinaire. J’ai côtoyé des scientifi ques remar-
quables et j’ai vécu des moments très intenses. 
La forte médiatisation a également permis de 
partager plus largement ma passion et de faire 
comprendre à mon entourage, ne serait-ce qu’à 
ma femme, l’intérêt de mon métier. » 
Si la mission Rosetta a permis d’obtenir des ré-
sultats très intéressants, Philae est aujourd’hui 
en sommeil et notre scientifi que est conscient 
qu’il va devoir rebondir après un tel exploit. 
« Ce type d’opération se présente peut-être 
qu’une fois dans une vie. Je verrai bien ce que 
les vingt prochaines années me réservent… »

VIVRE DE SA PASSION
En attendant, il poursuit ses recherches au 
laboratoire de Marseille et donne quelques 
heures de cours à l’université d’Aix-Marseille. 
« J’aime mon métier. La recherche m’offre la 
possibilité de vivre à fond ma passion et de 
voyager dans le monde entier. » 
Il regrette toutefois qu’en France, le statut de 
chercheur ne soit pas valorisé. Un astronome, 
qui a fait dix ans d’études, qui est reconnu par 
les meilleurs chercheurs de sa génération, 
gagne dix fois moins que son ancien camarade 
d’amphi qui a choisi de mettre ses compétences 
mathématiques au service de la fi nance. « C’est 
sûr, il ne faut pas courir après l’argent lorsque 
l’on opte pour une carrière comme la mienne. » 
Lui préfère courir après les comètes.
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de renommée internationale, offre un récital 
aux résidents très précaires de l’hôpital. Cette 
initiative de la Maison de la musique a déjà 
mobilisé de grands noms du piano comme 
Shani Diluka, Vanessa Wagner, Anne Quéffe-
lec ou Mikhaël Rudy. « C’est un vrai moment 
de plaisir pour les résidents, une échappée 
dans leur quotidien, témoigne Brigitte Ro-
bert, psychologue. Même si beaucoup ne sont 
pas familiers de ce genre de musique, cer-
tains sont devenus de vrais fans et sont très 
sensibles à la virtuosité des interprètes. » À 
l’image de Jacqueline, une autre fi dèle, qui 
confi e en souriant : « Ça me rappelle le temps 
de l’école. C’est là que j’ai pu écouter de la 
musique classique. À la maison par contre, on 
n’avait pas les moyens d’acheter des disques 
ou d’aller au concert. »

 Par Isabelle Fruchard

C ’est un menu de 1er de l’an que l’on vous 
a préparé », déclare Jean-Luc Ayroles 
avec une lueur de gourmandise dans le 

regard. Et c’est effectivement à un vrai festin 
que ce pianiste membre de TM+ et sa complice 
Momo Kodama, une autre musicienne arrivée 
tout juste de Tokyo, ont convié les résidents 
de la maison de retraite de l’hôpital. En 
guise de hors-d’œuvre, cinq petites pièces à 
quatre mains de Ravel, inspirées des contes 
de Perrault. Sont ensuite venus les mets les 
plus fi ns et les plus variés avec les envolées de 
Chopin, la virtuosité des danses hongroises de 
Brahms ou les sons semblables à des couleurs 
d’Olivier Messiaen. 
Dans la salle à manger du Centre d’accueil et 
de soins hospitaliers (Cash), transformée pour 
l’occasion en salle de concert, la cinquantaine 
de résidents de l’Établissement d’héberge-
ment pour personnes âgées dépendantes se 
laisse porter par la musique. Installée dans 
son fauteuil roulant, Denise apprécie : « Je 
suis là à chaque fois et ça me rend heureuse. 
Je n’étais jamais allée à un concert avant et 
c’est la première fois que j’entends du piano 
aussi bien joué ! » 

Grands noms du piano
Depuis la création de Piano/Cash en 2010, 
trente-deux concerts ont été organisés. Le 
principe ? Un duo de musiciens bénévoles, 

PIANO/CASH LOIN DES SALLES GAVEAU ET PLEYEL,
C’EST DANS UNE SALLE À MANGER DE L’HÔPITAL MAX-FOURESTIER
QUE LES PIANISTES JEAN-LUC AYROLES ET MOMO KODAMA ONT RÉGALÉ 
LEUR AUDITOIRE EN DÉCEMBRE.

La musique comme

un baume au cœur

01.02.16
PHOTOGRAPHIES
À travers le portrait de 
citoyens syriens ordinaires, 
l’exposition Voyage en Syrie 
libre propose d'aller à la 
rencontre de ceux que l'on ne 
voit pas.
S Jusqu’au 6 février, 
Agora, 20, rue
de Stalingrad

05.02.16
1  ARTS PLASTIQUES

Vernissage de l’exposition 
hiver-printemps 2016 de 
l’espace d’art de Nanterre, Le 
sens de la peine, art et prison, 
en présence des artistes et de 
la commissaire Barbara Polla.
S De 18h à 21h,
La Terrasse,
57, boulevard de Pesaro

06.02.16
2  CINÉMA
JEUNE PUBLIC
Passez du story-board au 
fi lm et voyez les dessins 
s’animer ! Atelier à partir de 
5 ans, associé à la projection 
du fi lm Loulou et autres 
loups, à 11h, au cinéma 
Les Lumières. Inscription : 
01 41 37 94 52 ou amandine.
riant@mairie-nanterre.fr.
S 9h30, Maison
de la musique, 8, rue
des Anciennes-Mairies

06.02.16
RENCONTRE 
Qu’est-ce que la SACEM ? 
Comment protéger ses 
œuvres et booster ses 
droits d’auteurs ? Quels sont 
les dispositifs d’aides à la 
création ?
S 14h, Maison Daniel-
Féry, 10, boulevard
Jules-Mansart

13.02.16
3  CONTE

Vipérine - Projet Mû, un conte 
drôle et lumineux, précédé 
d’un goûter-philo « Qu’est-ce 
qui nous console ? », à 14h, 
à l’Agora. Inscriptions au 
goûter : 01 41 37 94 52 ou 
amandine.riant@mairie-
nanterre.fr. 
S 15h30, Maison
de la musique

15.02.16
4  THÉÂTRE

Caspar Western Friedrich, 
conçu et mis en scène par 
Philippe Quesne, réinvente 
le rapport de l’homme 
contemporain à la nature, 
entre western et réfl exion 
picturale.
S Jusqu’au 19 février, 
théâtre Nanterre-
Amandiers, 7, avenue 
Pablo-PicassoC
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Jean-Luc Ayroles

"J’ai été très touché de jouer devant ce public de gens exclus 
de la société qui n’a pas accès à la culture. Cela renvoie à soi-
même, à ses petits soucis qui ne valent rien, à notre condition 
de privilégié. L’émotion pendant le concert était largement 
à la hauteur de ce que l’on peut trouver dans d’autres salles. 
L’écoute était la même, ce qui montre que la musique s’o� re 
à tous les publics et à tous les âges. C’était la première fois 
que je venais et je reviendrai si on me le propose."
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  Plus d’informations
Prochain concert : mardi 16 février
à 14h30 avec Shani Diluka (piano)
et Gabriel Le Magadure (violon).
Ouvert aux habitants du quartier.
Hôpital Max-Fourestier :
403, avenue de la République.
Réservation (obligatoire pour les non-
résidents du Cash) : 01 41 37 94 55 ou 
sonia.orofiamma-vaz@mairie-nanterre.fr

«



DR

NANTERRE INFO # 406 JANVIER 2016  // 23

/ CULTURE

Faada Freddy
fait chanter Nanterre
CONCERT LE CROONER SÉNÉGALAIS PRÉPARE ACTUELLEMENT 
UN SPECTACLE UNIQUE EN SON GENRE AVEC LA COMPLICITÉ D’UNE 
TRENTAINE DE NANTERRIENS ÂGÉS DE 6 À 50 ANS.

F aada Freddy connaît bien Nanterre. Il 
y a une quinzaine d’année, il a répété à 
la Maison Daniel-Féry avec son groupe 

de hip hop Daara J. Depuis, de Dakar à New 
York, il a fait du chemin et a connu le succès. 
D’abord avec son groupe, puis avec un 
premier album solo, Gospel Journey. Sorti 
en 2014, il tient absolument à présenter 
l’opus sur la scène de Daniel-Féry. Le concert 
s’avère mémorable et l’artiste, qui évoque 
« une communion », ne veut pas en rester 
là. Il propose alors de créer un spectacle 
avec des Nanterriens amateurs, élèves du 
conservatoire, membres de l’association 
Musique et Compagnie, piliers des scènes 
ouvertes ou pratiquant la musique au centre 
de loisirs du Chemin-de-L’Île. La première 
rencontre a lieu le 19 décembre.

Faada Freddy sait qu’il n’a que quelques 
heures de répétitions pour créer un spec-
tacle. Alors, il ne perd pas une seconde. 
« Bon, parmi vous, qui chante, qui danse, 
qui pratique le beat box ou les percussions 
corporelles ? » L’ambiance est décontractée 
et chaleureuse, chaque participant se lâche 

et montre ce qu’il sait faire. Faada Freddy 
joue de son humour et de sa « cool attitude ». 
Si bien qu’il met tout le monde en confi ance.

L’artiste a le talent pour repérer en un 
quart de seconde les aptitudes des uns et 
des autres. Il joue le chef d’orchestre en as-
sociant le danseur hip hop, la chanteuse ly-
rique et le beat boxer. Sous nos yeux, l’alchi-
mie prend. Personne n’est mis sur la touche 
et le spectacle se crée en direct. « Je ne suis 
pas là pour vous donner des cours, je suis là 
pour échanger, pour nous donner le sourire 
et créer l’unité. » À la fi n de la séance, le 
groupe, déjà soudé, se donne rendez-vous 
le 29 février pour un stage. Les participants 
auront alors une semaine pour peaufi ner le 
spectacle qui sera présenté samedi 5 mars à 
la Maison Daniel-Féry.

 Par Guillaume Gesret

L’humour a son langage
FESTIVAL Rire, oui, mais pas n’importe 
comment ! Le premier festival d’humour de 
Nanterre entend off rir toute sa place à la 
fi nesse des mots et des langues, à mille lieues 
des moqueries faciles et des clichés exploités 
par le genre. 

« L’humour doit développer l’insolence, l’insoumission, 
la révolte, et non railler les diff érences, qu’elles soient 
communautaires, sexuelles ou autres. » Aux manettes 
de ce tout premier festival d’humour, Jean-Luc 
Borg, le directeur du Théâtre par le bas, se montre 
particulièrement exigeant quant à la qualité artistique 
des prestations programmées. Voulant « faire du rire 
une source de fi erté et non de rabaissement », le 
comédien s’est entouré d’humoristes reconnus pour 
leur agilité à exploiter les richesses du langage. Pas 
étonnant, dès lors, de voir cette manifestation recevoir 
le parrainage du célèbre humoriste Fellag, lauréat du 
prix Raymond-Devos de la langue française et du prix 
de la francophonie.
En ouverture de festival (jeudi 4 février), Logan, 
jeune artiste manouche, nous plongera dans une 

confrontation entre la culture de ses 
origines et son univers d’aujourd’hui, dans 
un « seul-en-scène » intitulé On est 
pas des gadjés. Le lendemain, Jean-Luc 
Borg et Nélaba interpréteront Les fables 
de la Fontaine et de ma grand-mère, 
savoureuse rencontre entre les textes, 
parfois revisités, de l’incontournable 
poète, et des contes burkinabé mis en relief 
par la musique de Désiré Sankara. Irma Rose 
clôturera les festivités avec son fameux Irma rit 
Rose, prestation abondamment saluée par la critique 
lors de sa sortie l’été dernier.  Par Alban Colombel
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17.02.16
5  ART GRAPHIQUE

La Bibliothèque de 
documentation internationale 
contemporaine, dont les fonds 
sont conservés à Nanterre, 
présente l’exposition 
Internationales Graphiques, 
Collections d'affi  ches 
politiques 1970-1990.
S Jusqu’au 29 mai,
Hôtel national
des Invalides (Paris 7e) 

19.02.16
6  MUSIQUE

Rosemary Standley devient A 
Queen of Heart et convoque 
sur scène les voix glamour du 
music-hall américain.
S 20h30, Maison
de la musique

19.02.16
TREMPLIN
Deuxième concours Cordes 
Sensibles, organisé par la 
ville. Les candidats âgés de 
15 à 25 ans présentent un 
titre et peuvent gagner des 
séances coaching vocal ou 
d'enregistrement en studio.
S 19h30, Maison
de la musique
 
20.02.16
LECTURE
Présentation des cinq romans 
fi nalistes de la 6e édition du 
Prix du roman.
S 17h, Médiathèque 
Pierre-et-Marie-Curie,
5, place de l’Hôtel-de-Ville

20.02.16
MUSIQUE 
Blanche Neige au miroir, 
un spectacle musical pour 
enfants, interprété par Fumie 
Hihara (koto et chant) et Mayu 
Sato-Brémaud (fl ûte), sur des 
musiques de Mozart et de 
Satie.
S 15h30, salle des fêtes, 
4, rue des Anciennes-
Mairies

22.02.16
7  DANSE

Désir de danse, un atelier 
animé par Raphaëlle Delaunay 
à partir de la structure du 
spectacle Gala de Jérôme 
Bel, dont elle est l’une des 
interprètes. Renseignements 
et inscriptions : 
01 46 14 70 00.
S Jusqu’au 26 février, 
théâtre Nanterre-
Amandiers

26.02.16
PHOTOGRAPHIES
Vernissage de l’exposition
de Kokopele, Pixels. 
S Offi  ce de tourisme,
4, rue du Marché
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  Où ? Quand ?
Samedi 5 mars à 20h30,
Maison Daniel-Féry,
10, boulevard Jules-Mansart.

  Où ? Quand ?
Tout public. Du 4 au 6 février à la salle 
des fêtes, 4, rue des Anciennes-Mairies. 
Représentations à 20h30 le jeudi et le 
vendredi, à 19h le samedi. Tremplin jeunes 
talents à 16h le samedi. Gratuit : contacter 
le Théâtre par le bas (01 47 78 70 88 ou 
theatreparlebas@gmail.com) pour obtenir 
une invitation.
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Déjà qualifiée en 2014 et 2015, 
la sprinteuse espère à nouveau 
disputer les championnats 
de France élite cette année.

AMANDINE DIAS 
DE SOUSA, 
NAGEUSE D’ÉLITE

A u palais des sports Maurice-Thorez, la 
vedette du bassin, c’est elle. Amandine 
Dias De Sousa est aujourd’hui la figure 

de proue de l’ES Nanterre Natation. Et pour 
cause. Ces deux dernières années, elle était 
la seule athlète du club à le représenter aux 
championnats de France élite de natation, aux 
côtés de Florent Manaudou, Yanick Agnel et 
consorts.
Cette saison encore, Amandine Dias De Sousa 
présente les meilleurs bilans du club, avec 
quatre titres remportés en décembre dernier 
aux championnats de France Nationale 2 petit 
bassin. Aujourd’hui, elle entend bien figurer à 
nouveau sur les listes du plus grand rendez-vous 
de la nage française : le championnat de France 
élite qui se déroulera fin mars à Montpellier.
La spécialiste de la nage libre, sur 50  et 
100 mètres, se donne d’ailleurs les moyens de ses 

ambitions. Malgré un agenda déjà copieusement 
garni par des études en DUT carrière sociale, 
option éducation spécialisée, la jeune athlète 
de bientôt 20 ans suit en effet une cadence de 
six entraînements hebdomadaires, allant même 
jusqu’à onze séances par semaine en période 
de vacances scolaires. « Tant que j’arriverai à 
concilier natation et études, je continuerai à 
suivre ce rythme », assure cette habitante du 
Mont-Valérien, fidèle à l’ESN depuis ses premiers 
plongeons, voilà maintenant treize ans.

FIDÉLITÉ GAGNANTE
Une fidélité qui impressionne en premier lieu 
son entraîneur depuis 11 ans, Frédéric André. 
« Il faut replacer les performances d’Amandine 
dans leur contexte, observe le technicien de 
l’ESN. Nous ne sommes pas un gros club doté 
de structures adaptées au haut niveau. C’est 
pourquoi ce qu’elle réalise en restant ici est 
objectivement très fort. » Modeste, l’intéressée 
pondère : « Ici, je suis soutenue, les gens sont 
derrière moi et l’ambiance du groupe est 
également très bonne. Cela concourt à mon 
envie de venir nager tous les soirs.  » Une 
coopération gagnant-gagnant, en somme. 
« L’ESN m’a beaucoup apporté », renchérit la 
nageuse, dont la présence à Maurice-Thorez 
apporte en contrepartie « une spirale positive à 
tout le groupe, motivant les autres à suivre ses 
traces », dixit son coach de toujours.
Une dynamique vertueuse qui serait bien 
entendu renforcée par sa participation à la 
grand messe de son sport... Pour y parvenir, 
Amandine devra atteindre les minima imposés 
par la fédération – 27 secondes et 31 centièmes 

sur 50 mètres ou 58 secondes et 47 centièmes sur 
100 mètres – lors des championnats de France 
Nationale 2 grand bassin, fixés mi-mars. 
Des temps que la sprinteuse a théoriquement 
dans les jambes et dans les bras, elle qui affiche 
un record personnel plus flatteur encore sur la 
courte distance, 27 secondes et 20 centièmes, 
signé la saison dernière. Rendez-vous est donc 
pris ! ● PAR ALBAN COLOMBEL

SPORTS / RENCONTRE

OBJECTIF FRANCE !

OÙ ?
Amandine Dias De Sousa ambitionne de participer 
aux prochains championnats de France élite, 
qu’accueillera le bassin olympique Antigone de 
Montpellier.

QUAND ?
Du 29 mars au 3 avril, la nageuse de l’ES Nanterre 
espère concourir sur ses deux distances fétiches : 
les 50 et 100 mètres nage libre.

COMMENT ?
Pour se qualifier, elle doit réaliser les chronos 
nécessaires à l’occasion des championnats 
de France Nationale 2, programmés du 18 au 
20 mars.
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Amandine Dias De Sousa, qui fêtera 
ses 20 ans à la fin de ce mois, a toujours vécu 
à Nanterre, dans le quartier du Mont-Valérien. 

Mais son « autre maison » se situe dans le bassin 
olympique du palais des sports Maurice-Thorez.

Amandine insuffle « la gagne » 
à ses coéquipiers de l’ESN. 

Frédéric André, son entraîneur de toujours 
(à gauche), ne tarit pas d’éloges sur Amandine 

et sa fidélité au club.
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BOXE À LA FIN DE CE MOIS, LE JEUNE BOXEUR KYLIAN JOOS MONTERA
SUR LE RING DE BERCK-SUR-MER POUR TENTER DE DÉCROCHER LE TITRE
DE CHAMPION DE FRANCE CADETS. UN OBJECTIF RÉALISTE POUR L’ACTUEL 
CHAMPION D’ÎLE-DE-FRANCE.

LA RÈGLE DU MOIS #2

Comment ça, vous ne comprenez rien au rugby ? 
C’est pourtant facile ! Pour vous aider à suivre 
les matchs qui se dérouleront en 2017 à l’Arena, 
Nanterre info vous propose de découvrir, au fi l de 
ses numéros, les principales règles de ce sport. Si 
l’essentiel est de retenir qu’il se joue à 15 contre 
15, intéressons-nous ce mois-ci aux joueurs et 
à leur poste respectif, en commençant par les 
avants qui forment les 1ère, 2e et 3e lignes.

LA 1ÈRE LIGNE (n°1 à 3) : elle est composée 
d'un talonneur encadré par deux piliers. En mêlée, 
ce sont eux qui « rentrent » dans le pack adverse. 
Les piliers sont peu rapides mais solides ; le 
talonneur va, avec ses jambes, chercher le ballon 
sous la mêlée. C’est également lui qui le lance 
lorsqu'il y a une touche.

LA 2E LIGNE (n°4 et 5) : elle est généralement 
formée par les deux plus grands joueurs de 
l’équipe. Ils poussent les piliers en mêlée. Ce sont 
eux qui vont chercher le ballon en hauteur sur les 
touches et lors des renvois au pied de l’équipe 
adverse.

LA 3E LIGNE (n°6 à 8) : en mêlée, le 
n°6 pousse à gauche et le n°7 à droite (ce sont les 
3e ligne ailes), le n°8 (le 3e ligne centre) pousse au 
milieu. C’est également lui qui contrôle la sortie du 
ballon. Sur le terrain, les « 3e ligne » qui jouent à 
l’aile sont partout : ce sont les premiers à plaquer 
et ceux qui, en général, touchent le plus de balles 
pendant un match. Le « 3e ligne centre » assure 
quant à lui le repli défensif derrière la 1ère ligne de 
défense. ● SOPHIE BOCARD

PROCHAIN MATCH
DU RACING 92

Samedi 27 février contre le Castres Olympique

OÙ ? Stade Yves-du-Manoir
12, rue François-Faber à Colombes

RÉSERVER
Billetterie en ligne : www.racing92.fr
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Les joueuses du Racing 92
(2e échelon national) concentrées avant 

d’entrer en mêlée. Cette phase de jeu
est très dure pour les avants.

L’AGENDA DES SPORTS
VOLLEY-BALL
L’équipe de l’ES Nanterre, engagée dans 
le championnat mixte promo excellence, 
aura deux rencontres à disputer ce 
mois-ci au gymnase Victor-Hugo : le 
4 février puis le 18 février, à partir de 
19h30. La salle Paul-Éluard accueillera, 
elle, la rencontre des seniors féminines 
du championnat interdépartemental le 
13 février à 19h.
Gymnase Victor-Hugo :
32, rue Marcelin-Berthelot
Salle Paul-Éluard :
24, rue Salvador-Allende

FOOTBALL
L’ES Nanterre disputera à domicile sa 
rencontre comptant pour la 15e journée 
du championnat de DHR, dimanche 
14 février à 16h, au Stade Gabriel Péri. 
Les Nanterriens y seront opposés aux 
joueurs d’Aubervilliers, concurrents 
directs pour le maintien.
Stade Gabriel-Péri : 136, mail 
Frédéric et Irène Joliot-Curie

HANDBALL
Après la reprise du championnat de 
Nationale 1, le 31 janvier contre Amiens, 
l’équipe de l’ES Nanterre Handball 
92 aura trois rencontres à disputer ce 
mois-ci, pour tenter de quitter le ventre 
mou du classement : à domicile (salle 
des Chènevreux) contre Lanester le 6 à 
18h15, puis contre le Stade Valeriquais 
le 13 à 18h15, avant de se déplacer au 
CPB Rennes le 27.
Complexe sportif des Chènevreux :
22, rue de Suresnes.

BASKET-BALL
Qualifi ée pour la Leaders Cup à l’issue 
de la phase aller du championnat de 
Pro A, la JSF Nanterre devra y aff ronter 
Monaco en quart de fi nale, le 19 février 
à Disneyland. En championnat, les 
hommes de Pascal Donnadieu iront à 
Orléans le 6, recevront Dijon le 13 à 
Maurice-Thorez et se déplaceront à 
Pau-Lacq-Orthez le 27.
Pour réserver vos places :
www.jsfnanterre.fr

Kylian Joos,
la jeunesse percutante

Quart de fi naliste des championnats 
de France l’an passé, Kylian Joos entend 

mettre à profi t ses douze derniers mois 
d’entraînement intensif pour gravir encore 

quelques échelons dans la hiérarchie 
nationale des cadets moins de 54 kilos.

10
victoires
Sur les douze 

combats qu’il a 
déjà disputés, 

Kylian s’est 
imposé à dix 

reprises. Un ratio 
que beaucoup de 
combattants lui 

envient.

BOXE / RUGBY / SPORTS

I l a seulement 15 ans mais fait déjà 
preuve d’une ambition débordante. 
Tous les soirs, après sa journée 

d’étude au lycée Paul-Langevin, Kylian 
Joos rejoint le ring de son club, le CSM 
Puteaux, enfile ses gants et travaille 
pour « devenir un jour boxeur 
professionnel ». Depuis huit ans et sa 
première licence, Kylian Joos construit 
ce rêve. Petit à petit.
Aîné d’une fratrie de quatre garçons, 
il découvre, à l’âge de 7 ans, la boxe 
avec son père et transmet le virus à ses 
trois frères. « Mais l’un d’eux a arrêté 
depuis », semble-t-il s’étonner. Lui ne 
saurait remettre en question sa passion 
pour le noble art. 
Champion des Hauts-de-Seine l’an 
passé, champion d’Île-de-France depuis 
deux ans, Kylian se languit désormais 
de franchir l’étape suivante : remporter 
le titre national. L’opportunité lui 
en sera d’ailleurs donnée ce mois-

ci, aux championnats de France de 
la discipline, programmés du 26 au 
28 février, à Berck-sur-Mer (Pas-de-
Calais).
Déjà présent l’année dernière à ce 
rendez-vous qui regroupe seulement 
les huit meilleurs Français de chaque 
catégorie, le jeune homme du quartier 
Pablo-Picasso n’avait pu s’extirper des 
quarts de fi nale. « J’avais été sanctionné 
par les arbitres pour avoir trop 
baissé la tête, ce que n’autorise pas le 
règlement, se souvient-il. Aujourd’hui, 
je ne commets plus de telles erreurs. 
J’ai appris de cette défaite et me suis, 
depuis, beaucoup entraîné pour 
progresser. » Celui qui se sent « à l’aise 
dans le combat rapproché » mais qui 
reconnaît en revanche « manquer de 
précision dans [ses] coups » entend 
bien convertir au plus vite ses progrès 
en succès.
● PAR ALBAN COLOMBEL
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QUELLE HISTOIRE  / INDUSTRIE

La Fonderie nationale 
d'artillerie de Nanterre était 

gérée par la Papeterie
de la Seine.

En 1917, à la place actuelle de la maison d'arrêt et du stade des bords de Seine, se trouvaient la Fonderie 
nationale d'artillerie et l'usine à cyanamide produisant la fonte et la cyanamide entrant dans la fabrication 
des obus. En 1923, ces deux établissements sont attribués à la SEITA et l'usine électrique, qui les avait 
alimentés en énergie, sert alors à l'électrifi cation des lignes de chemin de fer de la banlieue ouest.

Prés du Pont des Anglais,
l'usine électrique...

● Par Jeannine Cornaille de la Société d'Histoire de Nanterre

Manufacture des tabacs, l'État prend la dé-
cision de construire une maison d'arrêt. Les 
bâtiments de l'ancienne fonderie et de l'usine 
à cyanamide sont démolis. L'édifi cation de la 
prison et des logements du personnel s'effec-
tue de 1989 à 1991.
Jouxtant la maison d'arrêt, l'aménagement du 
stade des bords de Seine a lieu en 2003. Il a 
été récompensé de l’Équerre d'argent par Le 
Moniteur pour ses critères de capacité et de 
qualité d'accueil. Trois espaces permettant 
des activités différentes le constituent. L'es-
pace dédié au tir à l'arc, d'une longueur de 
50 mètres, est équipé pour que cette activité 
puisse se dérouler en nocturne. Celui du foot-
ball, doté d'un gazon synthétique, comporte 
une tribune couverte de 300 places. L'espace 
rugby, avec sa tribune couverte de 500 places, 
dispose quant à lui d'un terrain de type pe-
louse et d'une plaine d'entraînement.
Actuellement, un compensateur statique de 
puissance réactive, c'est-à-dire une instal-
lation qui vise à améliorer la robustesse du 
réseau électrique afi n d'éviter tout incident, 
est en cours de construction. L'installation 
de 3 000 m2 doit permettre d'augmenter ou 
de baisser la tension sur le réseau public de 
transport d'électricité en un temps record : 
quelques centièmes de millisecondes. Ce 
compensateur est nécessaire car les travaux 
du Grand Paris Express vont comprendre 
200 kilomètres de lignes supplémentaires, 
une consommation en forte hausse et davan-
tage de véhicules électriques.

L
e 31 décembre 1912, la décision de 
construire à Nanterre une usine élec-
trique destinée à l'électrifi cation des 
lignes de chemin de fer de la ban-

lieue (rive droite) est prise. La construction 
de l'usine, située en bordure de la Seine près 
de la ligne de chemin de fer Paris-Cherbourg, 
est presque terminée en 1916.
C'est à ce moment-là, alors que la guerre 
contre l'Allemagne dure depuis deux ans, 
qu'un autre rôle lui est attribué : celui d'ali-
menter en courant électrique l'usine à cya-
namide et la Fonderie nationale d'artillerie, 
toutes proches, qui sont créées à l'initiative 
du ministère de l'Armement.
La première usine produit la cyanamide (dé-
rivé de l'ammoniac), laquelle est utilisée pour 
fabriquer l'acide nitrique destiné au charge-
ment des obus.
La seconde usine, construite en un temps 
record (182 jours), entre en fonctionne-
ment en juillet 1917. Elle est composée de 
trois corps de bâtiments, dont le principal 
comporte trois halls parallèles de même lon-
gueur. Dans ses sept fours, sont coulées quo-
tidiennement trois cents tonnes de fonte qui 
servent à fabriquer des obus. La Papeterie 
de la Seine participe à l'effort de guerre en 
administrant la fonderie. Elle gère le paie-
ment de la main d'œuvre chinoise qui y est 
affectée et loge certains d'entre eux dans un 
baraquement construit dans le périmètre de 
la papeterie.
À la fi n de la guerre, la fonderie cesse ses ac-

tivités. La production de cyanamide continue 
en 1919, année où elle atteint 30 000 tonnes. 
Elle permet la fabrication de produits azotés 
pour l'agriculture. Toutefois, son prix de re-
vient étant élevé, il n’est pas rentable de conti-
nuer cette production. 
Le 25 octobre 1923, les bâtiments de l'usine à 
cyanamide et de la Fonderie nationale d'artil-
lerie restent dans le giron de l’État et sont af-
fectés à la future SEITA (Société d'exploitation 
industrielle des tabacs et des allumettes). Le 
séchage du tabac et son entreposage s'effec-
tueront dans ces grands bâtiments.

L'électrifi cation des lignes
de chemin de fer
Après la guerre, l'électrifi cation des lignes 
de chemin de fer se poursuit. En 1926, celle 
reliant Paris à Saint-Germain-en-Laye est en 
cours d'électrifi cation. L’État achète l'énergie 
nécessaire à l'alimentation des 79 kilomètres 
de lignes alors électrifiées aux usines de 
Nanterre, de Gennevilliers et d'Issy-les-Mou-
lineaux.
En 1939, l'usine de Nanterre possède quatre 
transformateurs. Ceux-ci alimentent les 
câbles de 15 000 et 5 000 volts des sous-sta-
tions, fournissant l'électricité au troisième 
rail sous l'automotrice.
Après la Seconde Guerre mondiale, une école 
est ouverte à côté de l'usine pour dispenser 
des cours de formation professionnelle sur 
l'électricité.
À l'emplacement du territoire attribué à la 

À gauche, au fond, près de la Seine, l'usine électrique et 
ses quatre cheminées, puis l'usine à cyanamide et les trois 
bâtiments de la Fonderie nationale d'artillerie de Nanterre.
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LIBRES EXPRESSIONS

Caroline Bardot
GROUPE COMMUNISTES 
ET INITIATIVE CITOYENNE

GROUPE EUROPE 
ÉCOLOGIE / LES VERTS

Michel Hieu
GROUPE SOCIALISTE

André Cassou
GROUPE MOUVEMENT 
RÉPUBLICAIN ET CITOYEN
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Déchéance de nationalité : 
une honte républicaine !
Un an après les attentats du mois 
de janvier 2015 contre Charlie Heb-
do et de l’Hyper Cacher, quelques 
semaines après les tueries à Paris, 
nous assistons à une surenchère 
sécuritaire du Gouvernement 
digne de la droite la plus réaction-
naire. Celle-ci débouchant sur des 
propositions incompréhensibles, 
injustes et inefficaces.
D’abord, le président de la Répu-
blique a annoncé sa volonté de voir 
inscrit dans la constitution, en plus 
de l’état d’urgence, la déchéance de 
nationalité pour les Français binatio-
naux puis dans un deuxième temps 
pour tous les Français.
Il ne faut pas être grand stratège ou 
politologue pour comprendre que 
les terroristes qui n’hésitent pas à 
se faire sauter après avoir tué des 
victimes innocentes, se moquent 
éperdument de perdre ou non leur 
nationalité française. Cette mesure 
n’aura aucun effet sur la protection 
de nos concitoyens.
Mais alors pourquoi s’entêter à main-
tenir une proposition issue du pro-
gramme du Front National ?
Cette annonce est d’abord un effet 
de communication, une posture 
politique, surfant sur le sentiment 
d’effroi suite aux attentats ignobles 
perpétrés sur notre territoire, mais 
il est également une remise en cause 
du droit du sol, principe qui prévaut 
depuis deux siècles dans notre pays.
Avec ce projet inscrit dans la consti-
tution, plus rien n’empêcherait l’As-
semblée nationale de s’attaquer à 
tous ceux et celles qui résistent aux 
méfaits des politiques libérales. C’est 
la porte ouverte à toutes les dérives 
sécuritaires.
On ne peut s’empêcher de penser 
aux conséquences que cela pourrait 
avoir, alors que nous assistons à une 
amplification de la criminalisation 
de l’action syndicale, militante et ci-
toyenne. Jamais la répression n'a été 
aussi violente.
Pourtant, face aux crimes terroristes, 
des millions de Français ont dit leur 
attachement aux valeurs de la Ré-
publique pour refuser la peur et la 
division. La République, ce n’est pas 
un slogan publicitaire. C’est plus de 
liberté, d’égalité et de fraternité et 
non pas plus de surveillance, plus 
de suspicion.
La République n’est pas compatible 
avec l’austérité. C’est pourquoi il faut 
urgemment revoir les politiques de 
réduction des déficits publics ineffi-
caces qui asphyxient nos communes, 
notre police, notre justice, notre sys-
tème d’éducation ou encore nos po-
litiques de solidarité. 
Vous pouvez compter sur les élus du 
groupe Communistes et Initiative 
Citoyenne pour, avec vous, avec tous 
ceux qui sont attachés à une certaine 
idée de la République, combattre ce 
projet.

BRAVOS !!!
L’actualité parlementaire est riche en 
débats et en textes de lois ; souvent 
trop riche mais parfois à relever et à 
faire connaître.

MANGER LOCAL
Les députés ont adopté à l’unani-
mité le 14/01/16 une proposition de 
loi écolo développant le manger lo-
cal dans la restauration collective. 
L’objectif est de faire qu’à partir de 
janvier 2020, la composition des re-
pas servis dans les restaurants col-
lectifs publics comprenne 40 % de 
produits mentionnant la qualité 
et l'origine, issus de circuits courts, 
ou répondant à des critères de dé-
veloppement durable, notamment 
la saisonnalité, dont 20 % issus de 
l’agriculture biologique. Le label 
"fait maison" sera également étendu 
à la restauration collective.

TERRITOIRES ZÉRO CHÔMAGE
Le Sénat a approuvé à la quasi-una-
nimité le 13/01/16 une proposition 
de loi socialiste, inspirée par l'asso-
ciation ATD Quart Monde, visant à 
expérimenter des "territoires zéro 
chômage" pour les personnes sans 
emploi depuis plus d'un an. Ce 
texte vise à tester l'embauche pour 
5 ans, dans 10 micro-territoires pé-
riurbains ou ruraux, de chômeurs 
de longue durée en CDI, en déve-
loppant des activités locales via un 
fonds financé par la réaffectation 
des dépenses liées au chômage.

DÉTOX
Toujours le 14/01, les députés écolos 
ont fait aussi voter, sans le soutien 
des députés de droite et du front 
de gauche, un texte incitant les in-
dustriels à recenser les produits 
chimiques les plus toxiques et à 
terme à les remplacer par d’autres 
moins dangereux afin de lutter 
contre le développement des ma-
ladies chroniques provoquées par 
l’usage desdits substances chimiques.

AGIR POUR L’AIR
Le même jour encore, les députés 
ont adopté un texte faisant de la cir-
culation alternée une obligation 
légale en cas de pics de pollution et 
l’automatisation des mesures d’ur-
gence signifiant ainsi la fin des dé-
bats sur l’application de cette mesure 
les jours de pollution aux particules 
fines.

Ces 4 textes montrent que le chan-
gement est possible si chacun y met 
du sien !

Dominique DEBRAS, 
Samia KASMI, Alexis MARTIN, 
Julien SAGE et Odette SIMEON-
PUYFAGES

elusecolos.nanterre@gmail.com

Métropole du Grand 
Paris : les élus socialistes 
dans les « starting-
blocks » 
Nous y voilà, comme elle avait été an-
noncée la métropole du Grand Paris 
(MGP) est née le 1er janvier 2016 liant 
ainsi le destin de 7 millions d’habi-
tants. Ce territoire incluant Paris et 
les 131 communes des Hauts-de-Seine 
du Val-de-Marne, de la Seine-Saint-
Denis, 6 communes de l’Essonne ainsi 
qu’Argenteuil produit plus de 25 % du 
PIB national. 
Sans revenir longuement sur la gesta-
tion douloureuse de cet avènement, 
nous regrettons sincèrement, comme 
nous l’avons déjà dit, que l’institution 
qui vient de voir le jour soit une version 
édulcorée du projet ambitieux initial. 
L’objectif consistait à construire une 
métropole attractive, solidaire et 
durable prête à s’imposer sur la scène 
internationale face à Londres, Tokyo et 
New York. 
Défendant âprement leur pré carré et 
refusant de perdre leurs pouvoirs en 
matière d’urbanisme et de logement, 
une coalition de barons locaux LR, 
Front de Gauche, Communistes ont 
conduit nos parlementaires à rogner 
la généreuse ambition de réduire les 
inégalités sociales et territoriales et 
d’améliorer la vie quotidienne des 
franciliens.
C’est également dans la douleur que 
s’est déroulée la désignation du pré-
sident de la MGP. Le parti Les Républi-
cains s’est livré dans ses rangs à une 
bataille rangée. Les plus virulents dé-
tracteurs d’hier sont venus réclamer 
une place de choix, sans vergogne, ou-
bliant que quelques mois plus tôt ils 
demandaient le retrait immédiat de 
ce projet sur les bancs de l’assemblée. 
Installé le 22 janvier, le conseil métro-
politain compte dans ses rangs notre 
collègue Zacharia Ben Amar qui sera 
ainsi le seul élu socialiste du 92. Nous 
savons qu’il aura à cœur d’y défendre 
les intérêts de notre ville et ceux des 
Nanterriens.
La MGP est découpée en 12 établis-
sements publics territoriaux (EPT) 
d’au moins 300 000 habitants. Nan-
terre fait partie du territoire Paris 
Ouest La Défense composé de 90 élus 
issus de 11 villes (Courbevoie, Garches, 
La Garenne-Colombes, Levallois-Perret 
Nanterre, Neuilly-sur-Seine, Puteaux, 
Rueil-Malmaison, Saint-Cloud, Suresnes, 
Vaucresson et Nanterre). Seule ville de 
gauche de cet EPT, il nous faudra faire 
barrage à l’entre-soi social et politique 
que les élus LR tenteront d’installer.
La gouvernance du territoire prend 
la forme, comme à la CAMV, d’une 
coopérative de villes. 
Cependant aussi louable soit-elle, cette 
coopération repose sur des fondations 
fragiles. Sa gouvernance assurée exclu-
sivement par les maires LR et Front de 
Gauche pourrait devenir rapidement 
son talon d’Achille.
Bien que nous soyons exclus des circuits 
décisionnels nous comptons, en tant 
que deuxième force politique de ce ter-
ritoire, apporter notre pierre à l’édifice 
et faire preuve d’une vigilance accrue.
Portés par la nécessité absolue de ré-
duire les inégalités sociales et territo-
riales qui n’ont cessé de s’aggraver en 
Île-de-France nous ne sommes pas là 
pour faire de la figuration, Comptez 
sur nous pour avoir notre propre li-
berté de parole en séance et conser-
ver notre libre arbitre.

Retrouvez nous sur : 
www.ps-nanterre.net

NANTERRE CHANGE 
AVEC VOUS
L’arrivée de l’Arena en 2017, la 
poursuite de l’aménagement des 
Terrasses, la nouvelle gare de Nan-
terre Université, le lancement du 
futur quartier des Groues où seront 
construits 5 000 logements, le projet 
de rénovation urbaine du quartier 
du Parc suite à ceux du Petit-Nan-
terre et de l’Université, les projets en-
gagés et à venir au Chemin-de-l’Île et 
à Anatole-France, le développement 
d’une importante offre de logements 
diversifiés attestent du dynamisme 
de Nanterre et de sa profonde trans-
formation que les aménagements 
du Grand Paris viendront conforter 
demain.
Nos atouts sont indéniables encore 
faut-il réussir l’accompagnement 
social de ce changement dans un 
contexte qui fera date. D’une part, 
les dotations de l’État aux collectivi-
tés locales baissent inexorablement 
(-20 millions en 4 ans pour la ville), 
la principale ressource fiscale, la 
contribution des entreprises, ne sera 
plus versée à la commune. D’autre 
part, la mise en place de la métropole 
parisienne et des établissements pu-
blics territoriaux va éloigner la prise 
de décision des habitants sur l’amé-
nagement urbain, l’habitat, la poli-
tique de la ville…, aujourd’hui gérés 
par la ville.
Ce changement est porteur de poten-
tialités mais aussi d’inquiétudes. S’il 
se construit dans la pérennité des va-
leurs constitutives de notre ville (so-
lidarité, diversité, cohésion) en ayant 
le souci de ceux que ce changement 
pourrait laisser pour compte – près 
de 25 % de Nanterriens sont sous 
le seuil de pauvreté, beaucoup trop 
d’entre eux, notamment parmi les 
jeunes, sont au chômage – il sera 
positif.
L’année 2016  sera une année dé-
terminante pour s’y préparer et y 
réfléchir ensemble. C’est le sens des 
assises pour la ville qui auront lieu 
en mars-avril. Ce sera l’occasion de 
revisiter la mise en œuvre du contrat 
municipal qui nous lie aux Nanter-
riens depuis 2014, en le réinterro-
geant, le précisant, le prolongeant 
compte tenu du nouveau contexte 
financier et institutionnel.
Il revient à la municipalité de créer 
les conditions permettant la plus 
large participation des habitants à 
cette réflexion collective. Les élus, les 
organisations politiques, les associa-
tions nourriront ce débat essentiel, 
mais pour réussir, ces assises doivent 
être un moment démocratique ci-
toyen large où chacun peut faire en-
tendre sa voix, avancer ses idées sans 
craintes ni tabous.
L’enjeu, construire un avenir dyna-
mique pour Nanterre en matière éco-
nomique et sociale dans la pérennité 
des engagements et valeurs qui font 
notre histoire communale depuis des 
décennies pour, au-delà du vivre en-
semble d’une cohabitation minima-
liste, construire un commun collectif 
où chacun participe à écrire ainsi 
une histoire locale commune. C’est 
ce dont nous avons besoin.
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Mairie de Nanterre
88, Rue du 8-mai-1945 / 92 000 Nanterre.
Lundi, mardi, mercredi et vendredi de 8h30 à 17h30 /
jeudi de 11h30 à 17h30 / samedi de 9h00 à 12h30.
Tél. : 39 92.

L’hôtel de ville et les mairies de quartier (lire page 20) vous 
accueillent pour de nombreuses démarches : demandes 
d’actes d’état civil, passeports, cartes nationales d’identité, 
cartes famille, aides aux personnes handicapées, recensement 
citoyen des jeunes garçons et filles, inscription sur les 
listes électorales, autorisations d’urbanisme (permis de 
construire, permis de démolir…), installation d’enseigne…
Certains formulaires et démarches sont 
accessibles en ligne sur www.nanterre.fr 

LIBRES EXPRESSIONS

GROUPE MODEM 
ET CITOYENS

GROUPE D’UNION DE 
L’OPPOSITION LES 
RÉPUBLICAINS-UDI-DVD
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LA WEB TV 
Reportages, interviews, webdocs…  
la web TV de Nanterre regroupe  
des vidéos abordant  toutes sortes  
de sujets ayant trait à la vie locale.  
Elle s’appuie notamment sur un  
hebdo vidéo à découvrir chaque  
lundi après-midi sur le site Internet 
de la ville : www.nanterre.fr

LA WEB TV
Retrouvez nos 
reportages  
vidéo sur le site 
de la ville
www.nanterre.fr

L’AGORA, maison 
des initiatives citoyennes
Rencontres, débats, 
ateliers informatiques 
et multimédia… L’Agora 
propose une programmation 
riche et variée constituée 
d’initiatives de la ville, 
d’associations et d’habitants.
20, rue de Stalingrad.  
agora@mairie-nanterre.fr
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NANTERREINFO.FR  
Nanterre info change d’aspect et 
sera bientôt complété d’un Emag, 
c’est-à-dire d’une version numérique. 
Ce nouvel outil permettra de 
traiter plus rapidement l’actualité 
locale, de conquérir un public 
jeune et d’assumer pleinement une mission de service public 
de l’information. Autre intérêt, les articles pourront être 
enrichis de photos, vidéos, musiques et liens hypertextes.

Retrouvez  
tous les magazines sur 
www.nanterre.fr

LA MAISON DE L’EMPLOI 
ET DE LA FORMATION  
La Mef accueille les personnes à la recherche d’un emploi, 
d’une formation ou qui souhaitent se réorienter.
Du lundi au vendredi de 9h à 13h et de 14h à 18h.

6, avenue Lénine
Tél : 01 47 29 07 77 
mail@mefnanterre.fr 

La conférence de Paris, 
un accord historique
Les 195 États signataires ont retenu 
un accord ambitieux pour limiter le 
réchauffement climatique à 1,5 plu-
tôt qu’à 2  degrés. Cela veut dire 
qu’après 2050, tous les pays doivent 
avoir atteint une situation dans la-
quelle toute émission de gaz à effet 
de serre soit compensée en plantant 
des arbres. Ce traité international 
ne prévoit pas de sanctions, mais 
privilégie que les promesses soient 
soumises à l’obligation pour chaque 
pays de les revoir à la hausse.
La responsabilité des pays occiden-
taux envers les plus pauvres est re-
connue : jusqu’à 2025, le fonds vert 
est financé par les pays riches pour 
aider le développement des pays 
du Sud vers les énergies propres et 
technologies vertes ; mais après 2025, 
rien n’est garanti !...
Les nouveaux territoires
La création du Grand Paris, la Métro-
pole, est en place depuis le 1er janvier 
2016.
Treize nouvelles grandes régions 
sont nées de la loi sur la réforme ter-
ritoriale ; après les élections régio-
nales de décembre 2015, les conseil-
lers métropolitains, eux, ont élu leur 
président le 22 janvier 2016.
Les nouveaux territoires constituent 
une échelle intermédiaire entre les 
communes et le département. Ces 
nouveaux territoires se substituent 
aux intercommunalités qui vont, dé-
sormais, percevoir la taxe foncière 
des entreprises et fixer les plans lo-
caux d’urbanisme. Notre territoire, 
Paris Ouest La Défense, regroupe 
onze communes dont Nanterre fait 
partie.
La mise en place de ce millefeuille 
territorial est la réponse pour adap-
ter les territoires à la mobilité des 
Franciliens.
La conjoncture sociale s’adapte 
aux inégalités…
Il est troublant de voir combien la 
conjoncture sociale s’est adaptée aux 
inégalités, à la misère sociale et aux 
durcissements des conditions de vie 
des plus démunis. La précarité est 
prise à son propre piège car elle est 
légitimée par une sorte de fatalité : 
les délocalisations, les lois du mar-
ché, la mondialisation, etc. L’opinion 
publique se conforme à l’iniquité so-
ciale au nom du réalisme !
La réponse à cela, de la part de nos 
décideurs politiques, est « d’envoyer 
des messages forts », comme si l’ad-
jectif, fort, suffisait à faire l’impasse 
sur le contenu. Les dirigeants des 
entreprises, eux, mettent à toutes les 
sauces, il faut « faire en sorte que ». 
Faire en sorte que, diable ! on a l’im-
pression que disant cela, ils ont le 
sentiment de bien agir et d’agir pour 
de bon.
L’air du temps s’est adapté aux iné-
galités et à la misère sociale ; il n’y 
a plus de mots pour le dire. Il nous 
faut monter la garde, dès à présent, 
et agir dès maintenant…

Maguy Edorh, Florence Boitelet 
et Touati Ferhat
contact : www.monnanterre.fr 
monnanterre92@gmail.com
Tél : 07 63 18 53 58

Budget municipal : 
nivellement par le bas 
et bétonnage à marche 
forcée 
Le vote sur le budget municipal de 
2016 est l’occasion de rappeler nos 
désaccords de fond avec la gestion de 
la ville de Nanterre par la municipa-
lité. Coûteuse, elle ne fournit pas de 
résultats à la hauteur. 
La situation des finances de notre 
ville ne cesse de se dégrader. 
Les ressources diminuent, alors que 
les dépenses de fonctionnement 
restent importantes et que la majeure 
partie des projets d’investissement 
vont au développement de nouveaux 
grands ensembles plutôt qu’à l’amélio-
ration du cadre de vie des habitants 
déjà présents, ou à la création d’em-
plois. Le train de vie de la ville avait 
d'ailleurs inquiété très officiellement 
la Chambre régionale des comptes. Du 
côté des recettes, la ville est la victime 
consentante de la politique de Fran-
çois Hollande : l’État n’a cessé de ré-
duire ses dotations. Cette tendance est 
durable. La municipalité n’a pas voulu 
l’anticiper sérieusement.
Alors, à défaut de pouvoir ponction-
ner l’État, la municipalité augmente 
les impôts, taxes et amendes en tous 
genres. Ne vous trompez pas, elle 
concentre cette chasse aux centimes 
dans certains quartiers seulement : 
ceux qui votent le moins pour elle, 
ceux qu’elle a pris l’habitude d’igno-
rer.
Les choix faits par la municipalité 
en place depuis des décennies n'ont 
que deux résultats : le nivellement 
par le bas pour tout le monde, et la 
densification à marche forcée.
Pourtant, avec plus de 350 millions 
d'euros de budget et un potentiel fi-
nancier par habitant supérieur de 
61 % à la moyenne des communes 
d’Île-de-France (2  443€ / habitant 
versus 1 518€), Nanterre est l'une des 
villes les plus riches de France. Dans 
ces conditions, la ville devrait, au 
moins, garantir à tous la sécurité, une 
bonne éducation pour nos enfants, 
avec une offre scolaire variée répon-
dant aux attentes de chacun, un cadre 
de vie propre, un environnement vert 
et accueillant. Or ce n’est pas le cas. La 
ville ne fait que bétonner, construire 
toujours plus de logements à grande 
partie sociale, sans se préoccuper des 
Nanterriens existants. 
Pire, dans notre Ville, l'ascenseur so-
cial ne fonctionne pas : mesure-t-on 
à quel point les habitants les moins 
favorisés s'inquiètent pour leurs en-
fants ? Sait-on à quel point les habi-
tants qui vivent dans des quartiers 
pavillonnaires ont, quant à eux, le 
sentiment de toujours payer plus pour 
les autres, avec le sentiment d’être to-
talement oubliés ? 
Malheureusement, les orientations 
budgétaires ne prennent pas en 
compte ces réalités.
Nous avons donc voté contre le 
budget présenté par la municipali-
té, non par opposition de principe, 
mais par bon sens : nous estimons 
que les résultats ne sont pas à la hau-
teur des efforts et que les orientations 
ne font que poursuivre une politique 
qui ne fonctionne pas.
Contact@nanterre-ensemble.fr
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VIE PRATIQUE

 LOISIRS 
ANIMATIONS
Du 6 au 14 février, le Secours Catholique 
et la paroisse Sainte-Geneviève 
organisent une semaine d’animation. 

Lundi 8 février, 20h45, crypte de
la cathédrale : rencontre avec Thierry 
Bizot, producteur de la série télévisée 
Fais pas si, fais pas ça. Entrée libre.
Mardi 9 février, après-midi : Mardi gras dans 
les rues du centre ancien, une animation 
itinérante pour découvrir l’origine de Mardi 
gras et déguster une crêpe offerte.
Vendredi 12 février, 20h30, cinéma
Les Lumières : soirée-débat sur 
l’accueil des migrants autour du film 
Terra Ferma. Tarif unique : 6 euros. 
Samedi 13 février, 15h30, chapelle Saint-
Jean-Marie-Vianney (97, boulevard 
National) : concert de Gospel avec le groupe 
Gospel Hearts. Libre participation aux frais.

Programme complet
sur www.nanterre.paroisse.net.

YOGA
L'association BC La Sauce organise un 
stage de yoga dimanche 7 février de 10h à 
12h. La participation est fixée à 20 euros et 
l’inscription est obligatoire. Samedi 13 février 
à 18h, BC La Sauce organise une conférence 
sur la santé par l’Ayurveda, médecine 
ancestrale de l’Inde. Entrée libre, sur 
réservation. Ces deux activités se dérouleront 
à la salle de la mairie annexe du Mont-
Valérien, 207, rue Paul-Vaillant-Couturier. 

Informations et inscription : Brinné Cadenas 
et BC La Sauce au 06 82 48 82 69. 

RELAXATION
L’association Écoute En Corps propose, les 
mercredis à 16h15, 18h et 19h30, des ateliers 
comprenant de la gym douce, de la relaxation 
et de la sophrologie. Des séances individuelles 
sur rendez-vous avec différentes pratiques 
personnalisées sont aussi organisées ainsi 
que des stages mensuels. Le prochain 
aura lieu samedi 13 février, de 15h à 17h. 

Tarif : 20 euros. 
Salle municipale Le Corbusier, à 2 minutes 
à pied du RER Nanterre-Préfecture.
http://ecoute.en.corps.free.fr

PEINTURE
Atelier d’expression picturale « Je peins, tu 
peins, nous peignons » : il reste des places 
à l’atelier de créativité pour les enfants de 
5 à 7 ans, le mercredi de 14h30 à 15h45. 

Pour les adultes : apprendre les bases 
techniques du dessin et de la peinture, 
développer son langage plastique, le mardi
de 14h30 à 17h30 ou deux samedis par mois. 

Renseignements et inscription :
www.peindreananterre.fr ou 06 30 37 87 02.

GRANDIR ENSEMBLE 92
L’association Grandir ensemble 92 propose 
des séances de sophrologie en direction 
des enfants, des cours de théâtre pour les 
collégiens, des cours d’anglais en direction 
des adultes et des enfants ainsi que des 
séances de remise à niveau en français. 
Samedi 6 février, à 17h, l'association organise, 
à la Salle Le Corbusier (esplanade Charles-
de-Gaulle), une rencontre avec Germain 
Jantcheu, auteur de Notre vie mathématique. 

Renseignements et inscription :
Mmes Cherrat et Kaddouri au 
06 58 36 23 23 ou au 06 27 66 73 41 ou
par mail à : grandirensemble92@gmail.com.

CONCOURS 
ÉCOZONE SOUFFLE LE CHAUD ET LE FROID
C’est parti pour le quatrième concours 
photo organisé dans le cadre d’Écozone, 
le festival nanterrien de l’écologie urbaine. 
Cette année, c’est autour du dérèglement 
climatique, et plus précisément du thème 
« Le chaud et le froid », que les photographes 
amateurs sont invités à participer. À vos 
objectifs donc, pour capter l’hiver et le 
printemps ou laisser libre cours à votre 
créativité. Seule contrainte, le cliché doit 
absolument avoir été pris à Nanterre (les 
signes de reconnaissance des lieux seront 
un plus pour le jury), imprimé en 20x30 cm 
et envoyé avant le 20 avril à : Direction de 
l’Environnement, Mission Écologie urbaine, 
130, rue du 8-mai-1945, 92000 Nanterre.
Ce concours est ouvert à tous
les photographes amateurs, 
Nanterriens ou non, de tous âges.

Règlement à consulter
sur www.nanterre.fr, rubrique actualités.

 EMPLOI 
JEUNES DIPLÔMÉS
Mercredi 10 février, la ville de Nanterre et 
l'association NQT organisent le troisième 
Club jeunes diplômés. Ce dispositif permet 
à de jeunes BAC+4 de bénéficier du 
parrainage de cadres et de dirigeants 
d’entreprises expérimentés en activité.

Inscription gratuite et obligatoire 
auprès de : inscription-jeune@nqt.fr.

 SANTÉ
PHARMACIES DE GARDE

Dimanche 7 février
Pharmacie Sol et Touton 
31, rue Maurice-Thorez
Tél. : 01 47 21 11 97

Dimanche 14 février
Pharmacie Sebag
99, rue Paul-Vaillant-Couturier
Tél. : 01 47 24 01 94

Dimanche 21 février
Pharmacie des Fontenelles
27, rue de la Paix
Tél. : 01 47 74 83 70

Dimanche 28 février
Pharmacie Benezra
15, rue de Courbevoie
Tél. : 01 47 21 17 42

Nouveau ! Trouvez la pharmacie de garde 
la plus proche de votre domicile en vous 
connectant à www.ars.fr (professionnels 
de santé et partenaires/pharmacies) ou 
en téléchargeant gratuitement l’appli Mon 
pharmacien disponible sur iOS et Android.

CARNET
Période du 16 novembre
au 15 décembre

NAISSANCES 
Solveig Wenger-Tingaud, Thomas Jarry, Imrane 
Bouknana, Maya Sauvegrain, Adji Jimbara, Ines Ait-
Khelifa, Yanis Bouhfid, Jeena Khelifi, Binta Samassa, 
Alice Maatem, Kandé Simakha, Nour Exantus, Nada 
Kouidri, Inaya Guedouari, Lahna Ikhaddalene, Daphné 
Ouradou, Ismaïl Maanrouf, Ibrahim Bahri, Nolhan 
Koffi, Anouchka Chaboudah, Marie Haouchine, Adam 
Mohamadi, Timothée Vallet, Mithushan Sittampalam, 
Amazigh Chetti, Alice Couffignal, Manel El Kobbi, Yahia 
Beggar, Uriel Caetano-Savihemba, Asma Mokrani, 
Louane Ollivier, Abdel Okrou-Cissé, Takahito Uchiyama, 
Aya Salim, Eloah Blonbou-Pronzola, Malone Dinis, 
Jessim Ben Aoun, Seni Massengo, Hugo Coulomb, 
Thibault Jugla, Eliott Familiari, Fatma-Ezzahra El-Brichni, 
Camille Guillon, Léna Courbe, Adam Cantin, Lucas 
Ouvrard, Inès Belmont, Amalia Babin, Mathéo Col, 
Imran Boughezala, Alya Montadjer, Amir Harkati, Ethan 
Defaux, Samuel Mougin, Rémi Duchatelle, Benjamin 
Michelet, Johann Boitard, Yasmine Boulmane, Asma 
Boulmane, Théo Pires, Clémentine Boyat, Semih 
Beydili, Cyrine Ben Kallal, Ilyas Benazzou, Nathan 
Ristic, Younous Antiqui, Zeyneb Guesmi, Anaïs Bonne, 
Raphaël Serreperrot-Cheng, Yaniss Al Ouarrari, 
Noah Goldéry-Taia, Sihem Crespo-Hassanine, Chloé 
Libournet, Gabriel Calès, Nahil Ouzlifi, Sarah Chedany, 
Keïssa Bane-Cayol, Nathan Rabufetti, Gabriel Neves-
Marques, Malak Bouab, Joy Lacourte, Anna De 
Macedo, Simon Le Noan, Mélissa Sauger, Abdellah El 
Madidi, Délia Thiebault, Amir Boujaoud, Marius Mohr, 
Khady Sy, Chèmséddine Khadraoui, Eléanor Rouger-
Lamotte, Abigael Nteppe-Essaka, Léna Ahmedi, 
Hypolite Dupuy, Wihem Guediri, William Pallatier-Vallié, 
Neyla Médaci, Sarah Assafour, Naïl Belgherri, Zakaria 
Hannan, Mila Rissier, Meriem Kabir, Shaheed Hassani, 
Thomas Cordova, Jade Lakrib, Anahi Delahaye-
Rodriguez, Hidaya Menant-Galmim, Kahil Saïghi, Milan 
Desmery, Maria Santos-Pinto, Carolina Santos-Pinto, 
Kenji Louisor. 

MARIAGES 
Nhat Linh Doan et Que Lan Phuong Huynh,
Driss Bensrhir et Colene Blanton, Hiroaki Uchiyama
et Vannida Thongthep. 

DÉCÈS
Raymond Sioul (52 ans), Raymonde Terzic (79 ans), 
Jeannine Joubert (97 ans), Marie Desloges (81 ans), 
Nicole Benezant (68 ans), Suzanne Rinck (93 ans), Marc 
Ottobrin (50 ans), Antona Jankovic (87 ans), Simone 
Guillaume (98 ans), Soumia Laribi (21 ans), Françoise 
Valencien (88 ans), Didier Auger (56 ans), Akouéba 
Adjiwanou (55 ans), Marie Le Bris (101 ans), Pascal 
Savatier (55 ans), Denis Jacquard (67 ans), Daniel 
Thomas (84 ans), Jean-Luc Genais (64 ans), Khedoudja 
Mansouri (84 ans), Patrick Blanchard (68 ans), Pierre 
Parent (96 ans), Michel Vacherot (78 ans), Baya Ghorab 
(88 ans), Gérard Feyssaguet (66 ans), Brahim Agourram 
(75 ans), Michel Rihouet (77 ans), Jacqueline Dannet 
(87 ans), Meriem Trifi (77 ans), Abdelmonaem Jrad 
(39 ans), Laccen Mbark (58 ans), Daniel Le Provost 
(59 ans), Daouda Touré (55 ans), Alice Magnier (94 ans), 
Huguette Roux (92 ans), Roger Girard (78 ans), Alain 
Lucet (69 ans), Bernadette Guillemaud (55 ans), 
Fernande Boutet (105 ans), Claude Duhayon (74 ans), 
Alain Magnier (58 ans), Jean-Pierre Lebrun (72 ans), 
Joël Boissé (67 ans), Robert Barré (99 ans), Rabia 
Khaled (86 ans), Mireille Gaillard (86 ans), Abdel 
Naili (55 ans).

Bénévole, oui mais où ?
Devenir bénévole est peut-être l’une de vos bonnes résolutions de début d’année. Alors, 
sachez que la Maison des associations est là pour vous aider à trouver la structure adaptée 
à vos attentes. « Je reçois les Nanterriens en entretien. Au fil de la discussion, je les oriente 
en fonction de leurs compétences et de leurs disponibilités », explique la chargée de 
développement de la vie associative. Ce service municipal est en contact permanent avec 
les associations nanterriennes qui s’appuient sur cette interface pour renforcer leurs effectifs. 
Actuellement, l’association Auxilia, qui œuvre pour l’insertion sociale et professionnelle 
d’adultes en grande difficulté, recherche des volontaires. Même chose pour les Restos 
du Cœur, les petits frères des Pauvres, Proxité… Pour retrouver toutes les annonces, 
vous pouvez également consulter la plateforme www.tousbenevoles.org qui recense 
les offres à Nanterre. La ville a en effet signé une convention avec ce partenaire 
pour permettre à ses associations d’y publier gratuitement leurs annonces. 
Guillaume Gesret

Pour devenir bénévole, contacter la Maison des associations au 
01 41 37 76 31 ou par mail : maison.associations@mairie-nanterre.fr.




